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Avant-propos
Le présent rapport est le rapport d’auto-évaluation de la Forma-
tion universitaire à distance, Suisse (ci-après « UniDistance »), pré-
vu par l’Agence suisse d’accréditation et d’assurance qualité (AAQ) 
dans le cadre de la procédure d’accréditation institutionnelle. Ce 
rapport a pour but de fournir aux évaluateurs et évaluatrices un 
aperçu approfondi d’UniDistance et de son système d’assurance 
qualité lui permettant de garantir la qualité de l’enseignement, de 
la recherche et du service.
Il se fonde sur les normes de qualité et les directives du Conseil 
des hautes écoles pour l’accréditation dans le domaine des 
hautes écoles.

Fondée en 1992, UniDistance propose depuis lors, des formations 
à distance de niveau universitaire. Dans sa vocation universitaire, 
UniDistance se base sur l’unité de la recherche et de l’enseigne-
ment, deux éléments qu’elle associe au niveau universitaire. 
Conformément à sa mission éducative, UniDistance apporte une 
contribution globale et unique en Suisse à l’égalité des chances 
dans le secteur éducatif supérieur. Elle favorise l’exploitation de 
potentiels de formation, grâce à son système d'études, et lutte 
contre le manque de personnel qualifié, grâce à ses programmes 
d’études. Toutes les offres d’études d’UniDistance sont compa-
tibles avec un emploi ou une activité familiale et mènent à un di-
plôme universitaire reconnu. Pour réussir cette mission éducative, 
UniDistance s’appuie sur les méthodes des études modernes à 
distance et recourt systématiquement à la formation hybride (« 
blended learning ») combinant autoapprentissage, suivi en ligne et 
formation en classe.

L’histoire d’UniDistance se scinde en trois phases marquées par dif-
férentes étapes de développement. Dans sa phase de fondation, 
de 1992 à 2004, UniDistance faisait office de courtier (broker) en 
rendant accessible aux étudiant-e-s suisses les programmes de for-
mation d’universités étrangères. Suite à la procédure de reconnais-
sance, en vertu de la loi sur l’aide aux universités (loi fédérale du 8 
octobre 1999), UniDistance a été autorisée à proposer ses propres 
programmes en 2004.
La deuxième phase, de 2004 à 2016, était caractérisée par l’éla-
boration des premiers cursus propres à UniDistance et la dispari-
tion progressive de son rôle de courtier (broker). Pour remplir cette 

mission, UniDistance dépendait du personnel scientifique d’autres 
universités suisses. Cette procédure garantissait la qualité de la 
formation et l’unité de la recherche et de l’enseignement et per-
mettait aux étudiant-e-s d’UniDistance de poursuivre leurs études 
sous la direction de professeures et professeurs renommés. Depuis 
ce changement, UniDistance a connu une hausse constante du 
nombre de ses étudiant-e-s et diplômé-e-s et permet aujourd’hui 
à plus de 1700 étudiant-e-s de concilier formation universitaire et 
vie professionnelle et familiale, avec une offre toujours plus vaste. 
Durant cette phase, la recherche spécifique au système s’est éga-
lement établie dans le domaine des études à distance et de la 
formation hybride et a été consolidée par le service Educational 
Development Unit in Distance Learning (EDUDL+).
Depuis 2016, UniDistance est entrée dans la troisième phase cette 
nouvelle étape est caractérise par la poursuite du développement 
de ses propres programmes, l’engagement de son propre person-
nel scientifique et l’intégration de la recherche spécifique au sein 
d’UniDistance.

UniDistance a pour objectif déclaré de proposer à ses étudiant-e-s 
des formations universitaires de qualité. L’exigence de qualité 
d’UniDistance entend ouvrir à ses étudiant-e-s, par le biais de ses 
diplômes, d’excellentes opportunités sur le marché de l’emploi qui 
témoignent de vastes connaissances spécialisées et d’une forte vo-
lonté de performance.
UniDistance vise l’accréditation institutionnelle conformément à 
la loi fédérale du 30 septembre 2011 sur l’encouragement des 
hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des 
hautes écoles (LEHE).

Le groupe de pilotage accréditation a travaillé avec acharnement à 
la rédaction du présent rapport d’auto-évaluation. Grâce à sa com-
position, l’implication de tous les groupes représentatifs d’UniDis-
tance dans le processus d’auto-évaluation et la prise en compte 
de leurs questions et perspectives dans le présent rapport étaient 
garanties.

L’état des informations et des liens vers des ressources en ligne 
figurant dans le présent rapport est le 31 octobre 2018.
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L’histoire de l’institut Formation Universitaire à Distance, Suisse, 
(ci-après « UniDistance ») débute il y a 26 ans. La fondation a été 
créée en 1992 sous la direction du canton du Valais en collabo-
ration avec les cantons de Berne, Schwyz et Soleure ainsi qu’avec 
des fondateurs privés. Depuis lors, UniDistance propose des 
formations universitaires à distance sur ses trois sites de Brigue, 
Sierre et Pfäffikon SZ. Conformément à sa mission éducative et 
apporte une contribution globale et unique en Suisse à l’égalité 
des chances dans le secteur éducatif supérieur. Son offre est axée 
sur les étudiant-e-s qui ne peuvent envisager des études dans 
une université classique pour diverses raisons.
La période de pur courtage et la procédure de reconnaissance en 
2004 ont été suivies par une phase intensive de restructuration, 
l’élaboration d’une offre appropriée et le début de la recherche spé-
cifique à UniDistance dans le domaine du système des études à dis-
tance. L’apparition des propres programmes a conduit à un conflit 
avec le rôle de courtier (broker), jusque-là central de la vocation de 
l’institution. La suppression progressive de la fonction de courtier 
(broker) et les cursus propres à UniDistance ont marqué la deuxième 
phase qui s’est terminée en 2016. Malgré la disparition du rôle de 
courtier (broker), le nombre d’étudiant-e-s a affiché une courbe à la 
hausse constante, de sorte que plus de 1700 étudiant-e-s suivent 
actuellement une formation en langue allemande ou française de-
puis la Suisse ou l’étranger. La Confédération reconnaît aujourd’hui 
le droit d’UniDistance à recevoir des contributions au titre d’institu-
tion du domaine des hautes écoles en vertu de la loi fédérale du 30 
septembre 2011 sur l’encouragement et la coordination des hautes 
écoles (LEHE) 1 . Tous les programmes sont conçus selon les accords 
de Bologne et ont le droit de recevoir des contributions conformé-
ment à l’accord intercantonal universitaire (AIU).

L’organisation de l’enseignement dans le cadre des études à dis-
tance se base sur l’idée de l’apprentissage flexible et individuel. 
UniDistance suit le modèle des études à distance modernes, 
c’est-à-dire hybrides, une combinaison d’apprentissage indivi-
duel, de soutien en ligne et de formation en classe.

Pour faire face aux particularités des études à distance, UniDis-
tance a élaboré des directives spéciales 2 pour ce domaine, en 
collaboration avec la Haute école spécialisée à distance Suisse 
(HESD) et l’Agence suisse d’accréditation et d’assurance qualité 
(AAQ), à l’occasion de la procédure de consultation sur les direc-
tives du Conseil des hautes écoles pour l’accréditation. Ces direc-
tives portent sur la procédure d’accréditation, les programmes et 
la plateforme d’enseignement et décrivent les principales carac-
téristiques des études à distance. Les directives ont été prises en 
compte dans la définition des normes de qualité pour l’accrédita-
tion institutionnelle.

1.1 Mission éducative et profil
La mission éducative d’UniDistance lui a été attribuée par le can-
ton du Valais et s’applique à toute la Suisse. Elle prévoit le soutien 
d’UniDistance en faveur de l’égalité des chances dans le secteur 
éducatif supérieur. UniDistance favorise l’exploitation de poten-
tiels de formation, grâce à son système d’études et lutte contre le 
manque de personnel qualifié, grâce à ses programmes d’études. 
Elle offre des possibilités de formation universitaire à tous les 
stades de la vie et délivre des diplômes universitaires reconnus. 
L’institution est spécialisée dans les études à temps partiel com-
patibles avec une vie professionnelle et permet de concilier vie 
professionnelle ou familiale et formation académique.

La majorité de ses étudiant-e-s ont un emploi et l'âge moyen se 
situe vers la fin de la trentaine. Ces étudiant-e-s ont encore 25 
à 30 ans de vie professionnelle devant eux et entendent renfor-
cer leur qualification. Grâce à UniDistance, des personnes em-
pêchées par les circonstances de vie actuelles de poursuivre une 
formation dans une université classique peuvent décrocher un 
diplôme universitaire. L’institution vient ainsi en aide notamment 
aux personnes actives, aux personnes ayant des obligations fa-
miliales, aux personnes en déplacements fréquents comme les 
sportifs et sportives ou les artistes, aux personnes souffrant d’un 
handicap ou aux personnes ne pouvant se déplacer et qui ne 
peuvent donc étudier dans une université traditionnelle. Lors 
d’une enquête de satisfaction couvrant différentes institutions 3, 
84 % des étudiant-e-s ont marqué leur accord avec l’affirmation 
« Sans l’offre d’UniDistance, je ne pourrais pas étudier ».

Le portefeuille d’études  4 comprend des études de bachelor et de 
master ainsi que des offres de formation continue scientifique. 
L’organisation modulaire des programmes, la base didactique de 
la formation hybride et les horaires sont adaptés à des études 
à temps partiel. Le système d’enseignement et d’apprentissage 
d’UniDistance se caractérise par sa double flexibilité. Les étu-
diant-e-s peuvent intégrer leurs études dans leur vie avec beau-
coup de souplesse temporelle et géographique, par exemple, 
parallèlement à une formation professionnelle, en marge d’une 
activité professionnelle, pendant une étape de la vie familiale ou 
toute autre situation personnelle incompatible avec des études à 
temps complet.
Les étudiant-e-s ont la possibilité d’adapter leurs études aux be-
soins de leur spécialité. Ils sont soutenus à ce niveau par l’Edu-
cational Development Unit in Distance Learning (EDUDL+) qui 
développe continuellement la « caisse à outils » contenant des 
aides ou des fonctions de type numérique ou autre.

1. Portrait de l’institut

1 Annexe: 1.01_AnerkennungHFKG
2 Annexe: 1.02_GuidelinesFernstudium

3 Annexe: 1.03_Zufriedenheitsbarometer2018
4 Annexe: 1.04_Informationsbroschuere
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Les diplômées et diplômés d’UniDistance se distinguent non seu-
lement par leurs compétences scientifiques mais aussi par leur 
solide motivation personnelle, leur gestion du temps optimisée 
ainsi que par leur persévérance et leur capacité de travail remar-
quables, des compétences de plus en plus importantes dans la vie 
professionnelle actuelle.

Pour résumer, UniDistance est un complément important aux 
autres hautes écoles publiques dans le système éducatif supé-
rieur de la Suisse. Conformément à sa mission, elle offre des 
études à distance encadrées, flexibles au niveau des horaires et 
des lieux, et dispensées par des outils modernes, avec à la clé des 
diplômes universitaires.

1.2 Système d’enseignement et  
d’apprentissage d’UniDistance
UniDistance s’appuie sur le concept moderne des études à dis-
tance, à savoir la formation hybride. Celle-ci combine appren-
tissage assisté par ordinateur et enseignement classique. Elle 
comprend une formation en ligne encadrée, un apprentissage 
individuel et des études en présentiel.

Formation en ligne encadrée
L’élément central du système d’enseignement et d’apprentissage est 
la formation en ligne encadrée. La plateforme d’apprentissage en 
ligne « Moodle » 5  complète le système de formation et offre aux 
étudiant-e-s un véritable échange avec les autres étudiant-e-s, les 
chargé-e-s de cours et les assistant-e-s. La plateforme « Moodle » 
basée sur Internet permet de consulter à tout moment l’ensemble 
du contenu des cours, les tâches, les exercices et les informations 
générales. Le feedback personnalisé de l’équipe enseignante (char-
gé-e-s de cours et assistant-e-s) sur les exercices envoyés constitue 
un facteur de qualité important de la formation en ligne encadrée.

Apprentissage individuel
Dans le système d’enseignement et d’apprentissage mis en place, 
la part de cours traditionnels en classe est faible. Le contenu des 
formations est majoritairement adapté à l’apprentissage indivi-
duel. Mais, si les étudiant-e-s travaillent seul-e-s dans leur coin, 
ils/elles ne sont pas isolé-e-s et restent connecté-e-s. Ils/elles bé-
néficient notamment d’un soutien individuel par les chargé-e-s 
de cours et les assis-tant-e-s pendant toute la durée de leur cur-
sus. L’apprentissage individuel est complété par différents outils 
éducatifs adaptés aux besoins des étudiant-e-s.

Études en présentiel
Ce système est complété par des séances de regroupement or-
ganisées régulièrement pendant les semestres et qui peuvent 
également prendre la forme de séances virtuelles ou hybrides. 
Les connaissances acquises individuellement sont approfondies 
et consolidées par des discussions spécialisées et des travaux de 
groupe. Les équipes enseignantes responsables des modules or-
ganisent les séances de regroupement et dirigent l’échange.

Un autre élément particulier du système d’enseignement et 
d’apprentissage d’UniDistance est la séance d'introduction qui 
a lieu au début de la formation à chaque rentrée semestrielle. 
Les étudiant-e-s ont la possibilité de se familiariser avant d’enta-
mer le premier semestre. Durant cette journée, les étudiant-e-s 
reçoivent les informations utiles pour leurs études et des rensei-
gnements sur les outils utilisés. Cette présentation des aspects 
professionnels et techniques de la formation ainsi que l’échange 
avec les doyens/nes présent-e-s et les responsables administra-
tifs/ves de la formation facilitent et personnalisent les premiers 
pas dans le système d’UniDistance.

1.3 Développement du système  
d’enseignement et d’apprentissage
Educational Development Unit in Distance Learning (EDUDL+) est 
le service d’UniDistance compétent en matière d’évaluation de 
l’enseignement, de développement de la qualité pédagogique, 
de recherche et développement des études à distance et de dé-
veloppement et implémentation de la stratégie institutionnelle 
d’e-learning.

Différents modèles de formation sont élaborés en collaboration 
avec les équipes enseignantes. Dans son activité pratique, le 
personnel qualifié du service EDUDL+ base sa pédagogie et sa 
méthodologie sur les derniers résultats de la recherche dans le 
domaine de la pédagogie universitaire et de l’apprentissage à dis-
tance. Avec l’application pratique des connaissances théoriques 
issues de la recherche, il contribue à la recherche appliquée.

 5 https://moodle.fernuni.ch

https://moodle.fernuni.ch
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EDUDL+ poursuit trois approches dans le domaine de la re-
cherche et du développement :

 une approche descendante (« top-down ») qui, à partir de l’ana-
lyse des différentes activités, instaure de nouvelles procédures, 
développe de nouveaux outils ou fonctions pour les outils exis-
tants (numériques ou autres), les évalue et les optimise ;

 une approche ascendante (« bottom-up ») qui, à partir de l’uti-
lisation et/ou de la conception d’outils éducatifs numériques, 
dégage de nouvelles connaissances scientifiques dans le do-
maine de la pédagogie universitaire, en particulier dans l’ap-
prentissage à distance;

 une troisième approche qui comprend le développement des 
outils de soutien pour l’encadrement des étudiant-e-s.

1.4 Recherche 
Les activités de recherche d’UniDistance tiennent compte des 
points essentiels de la politique de formation du canton du Valais 
et se développent sur deux axes. Le premier axe concerne la re-
cherche spécifique dans les disciplines enseignées par les facultés 
et se concrétise par la nomination de professeurs. Le second axe 
porte sur la recherche spécifique au système dans le domaine de 
l’enseignement à distance et des technologies de pointe et est 
développé par le service EDUDL+.

Durant la phase comprise entre 2004 et 2016 et marquée par 
l’organisation de ses propres formations, l’unité de la recherche 
et de l’enseignement a été garantie par l’engagement de profes-
seures et professeurs renommés issus d’universités suisses. Avec 
la nomination de sa propre académie depuis 2016, la recherche 
spécifique et, parallèlement à cela, l’évaluation de la recherche 
ont été établies et perfectionnées.

Les objectifs stratégiques de la recherche prévoient qu’UniDis-
tance occupe une position de force dans notre pays et s’adapte 
constamment aux normes internationales dans le domaine de la 
recherche et du développement de thèmes relatifs à l’enseigne-
ment et à l’apprentissage en ligne ainsi qu’aux études à distance 
modernes. Les facultés mettent l’accent sur leur propre domaine 
de recherche. Elles renforcent ainsi leur profil et augmentent leur 
notoriété au sein de la communauté scientifique.

1.5 Prestation de services
UniDistance s’engage activement en faveur d’un échange per-
manent entre la science et la société. Cet engagement se traduit 
essentiellement par le « transfert de connaissances personnel 
direct » à différents niveaux. D’un côté, le transfert de connais-
sances a lieu entre les étudiant-e-s marqués par leur situation ac-
tuelle, comme leur environnement professionnel ou privé, et les 
chargé-e-s de cours d’UniDistance. D'un autre côte, UniDistance 
encourage le transfert de connaissances entre les chargé-e-s de 
cours et donc aussi entre les différentes universités suisses par la 
journée annuelle des équipes enseignantes.
Le Département prestations de services et alumni est responsable 
des prestations de services développées par UniDistance. Celles-
ci ont pour but de répondre aux besoins et intérêts de l’écono-
mie, de la politique et de l’opinion publique. Grâce aux colloques 
et conférences organisés régulièrement, le transfert de connais-
sances s’étend et suscite à son tour l’échange avec l’économie et 
l’opinion publique.
UniDistance est un partenaire du canton du Valais pour les ques-
tions d’enseignement à distance et offre ses pratiques dans le 
domaine pour mieux répondre aux besoins du canton et à ses 
institutions.

1.6 Objectifs stratégiques de l’institution
1.6.1 Objectifs stratégiques 2018 - 2021
S’appuyant sur sa mission éducative de contribuer à l’égalité des 
chances dans le secteur éducatif supérieur, UniDistance s’est fixé 
une série d’objectifs stratégiques. Pour la période 2018 - 2021, Uni-
Distance poursuivra le développement de ses propres cours dont 
elle étoffera encore l’offre. La réalisation des objectifs stratégiques 
nécessite le recrutement et le renforcement du personnel scienti-
fique pour l’enseignement, la recherche et le développement. Le 
respect des normes d’accréditation universitaire est garanti par 
un système d’assurance qualité 6 adapté au profil d’UniDistance 
en tant que haute école, reconnue conformément à la LEHE. La 
planification stratégique et le pilotage de l’institution sont assurés 
comme suit par les objectifs de la stratégie 2018 - 2021 : nous 
proposons des cours universitaires de qualité

1. à un groupe cible nécessitant de la flexibilité.
2. Nous étendons et améliorons constamment notre offre de for-

mation.
3. Nous concentrons notre recherche sur les domaines enseignés 

et sur les domaines spécifiques d’enseignement à distance et 
d'une technologie développée en adéquation.

6 voire chapitre 4 Système d’assurance qualité
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4. Nous construisons le centre de compétences suisse pour les 
études à distance et le e-learning en collaboration avec la 
Haute école spécialisée à distance Suisse (HESD). Nous plani-
fions et réalisons ensemble nos propres infrastructures.

5. Dans les domaines de l’enseignement et de la recherche, nous 
collaborons avec des hautes écoles suisses et étrangères afin de 
renforcer et d’étendre notre position d’établissement incontour-
nable dans le domaine des hautes écoles universitaires.

6. Nous maintenons une culture de la qualité : elle est adaptée à 
notre profil et correspond aux normes suisses dans le domaine 
de l’accréditation des hautes écoles universitaires.

7. Nous élaborons des prestations de services pour la société et 
transmettons nos connaissances par le biais de conférences 
publiques adaptées à une large audience.

 

1.6.2 Vision et ligne directrice
Les étudiant-e-s sont au centre de nos préoccupations. En visant 
l’« Excellence » dans les études, dans le soutien ainsi que dans la 
recherche et le développement, nous voulons répondre aux attentes 
des étudiant-e-s en matière de formation universitaire moderne et 
de qualité.
Afin de réaliser les objectifs stratégiques de l’institution, un proces-
sus a été initié en interne et a abouti à la définition d’une vision claire 
et de quatre valeurs centrales  7.

« Les meilleures études à distance du monde connecté – 
nous ouvrons de nouvelles possibilités pour la vie. »

Responsabilité – Nous sommes là pour les autres
Nous agissons courageusement. Nous créons la confiance. 
Nous nous sentons responsables de l’ensemble. 
Nous réfléchissons de manière globale et connectée.

Intégrité – Nous nous respectons les uns les autres
Nous sommes dignes de confiance et intègres. 
Nous agissons avec fair-play. 
Nous sommes authentiques et agissons de manière transparente. 
Nous montrons l’exemple.

Innovation – Nous sommes des pionniers
Nous préparons ensemble l’avenir et assurons un succès durable. 
Nous explorons de nouvelles voies avec nos partenaires. 
Nous surprenons par notre créativité. 
Nous nous remettons régulièrement en question et apprenons 
de nos erreurs.

Enthousiasme – Nous ouvrons de nouvelles voies.
Nous garantissons la liberté d’action et la flexibilité. 
Nous attirons les meilleur-e-s. 
Nous générons de l’enthousiasme. Nous aspirons à l’excellence.

La vision et les valeurs donnent au personnel d’UniDistance un 
sens commun pour leurs activités et indiquent la direction pour 
le développement de la culture d’entreprise. 

Illustration 1 : système de valeurs d’UniDistance

7 Annexe: 1.05_VisionWerte

Responsabilité 

Intégrité 

Innovation 

Enthousiasme
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1.7 Organisation

Illustration 2 : organigramme d’UniDistance selon la réorganisa-
tion décrite au chapitre 5.2.1. Celle-ci renforce la voie choisie de 
consolidation des compétences académiques de l’institution, 

professionnalise davantage encore les structures et organes et 
réglemente leur fonction.

Wissenschaftlicher Beirat /
Conseil scientifique

Präsident / Président
Mitglieder / Membres

Direktionssekretariat /  
Secrétariat de Direction

Direktionsassistent / Assistant de Direction

Qualitätssicherung /
Assurance qualité

Qualitätsverantworlicher / Responsable qualité

Stiftungsorgane /
Organes de la fondation

Präsident / Président
Mitglieder / Membres

Akademischer Rat
Conseil académique

Präsident / Président
Mitglieder / Membres

Finanzen / Finances
Leiter / Responsable

Forschungsförderung /
Soutien à la recherche

Fakultäten und Weiterbildung /
Facultés et Formation continue

Faculty services
Leiter / Responsable

Informatik / Informatique
Leiter / Responsable

Fakultätsforschung /
Recherche facultaire

Produktentwicklung /
Développement de produits

Student Services
Leiter / Responsable

Marketing & Kommunikation / 
Marketing & Communication

Leiter / Responsable

Kompetenzzentrum Fernstudien, 
Lehren und Lernen /

Centre de compétence
Enseignement à distance,
Enseigner et Apprendre
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Ressources humaines

Leiter / Responsable

Educational Development
Unit in Distance Learning

(EDUDL+)
Leiter / Responsable

Infrastruktur / Infrastructure
Sekretariat / Secrétariat

Projekte und Koooperationen /
Projets et coopérations

3 
St

an
do

rt
e:

 B
rig

, S
id

er
s, 

Pf
äf

fik
on

 S
Z

3 
Si

te
s 

: B
rig

ue
, S

ie
rr

e,
 P

fä
ffi

ko
n 

SZ

Zentrale Dienste /  
Services centraux
Direktor Zentrale Dienste /  
Directeur Services centraux

Forschung /
Recherche

Vizerektor Forschung /
Vice-recteur recherche

Lehre /
Enseignement

Vizerektor Lehre /
Vice-recteur enseignement

Akademische Dienste /
Services académiques
Direktor Akademische Dienste /
Directeur Services académiques

Fakultäten / Facultés

Psychologie
Dekan / Doyen
Bachelor (D/F)
Master (D/F)

Recht / Droit
Dekan / Doyen
Bachelor (D/F)

Master (D)

Wirtschaft / Economie
Dekan / Doyen
Bachelor (D/F)

Geschichte / Histoire
Dekan / Doyen
Bachelor (D/F)

Broker
Bachelor (F)
Master (F)

Direktion / Direction
Rektor / Recteur

Vizerektor Lehre / Vice-recteur enseignement
Vizerektor Forschung / Vice-recteur recherche

Direktor Akademische Dienste / Directeur Services académiques
Direktor Zentrale Dienste / Directeur Services centraux
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1.8 Chiffres clés

1.8.1 Offre de formation
UniDistance propose différentes filières de bachelor et de master 
en langue allemande et française ainsi que des formations conti-
nues 8  également en anglais. Les différentes filières sont détail-
lées sur le site web 9  d’UniDistance. Les cours de master en droit 
ne sont actuellement dispensés qu’en allemand.

UniDistance propose également des formations d’autres univer-
sités à distance via son rôle de courtier (broker). Ces dernières 
années, UniDistance s’est fixé pour objectif de créer son propre 
établissement et d’offrir davantage de formations propres. Le rôle 
de courtier (broker) s’est donc réduit progressivement, comme en 
témoigne la diminution du nombre d’étudiant-e-s dans les filières 
de partenaires au profit de la popularité croissante des filières 
internes.

Facultés Bachelor Master

Histoire

Psychologie

Droit

Economie & management

Illustration 3 : filières

1.8.2 Statistiques relatives aux étudiant-e-s
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Illustration 4 : évolution du nombre d’étudiant-e-s

8  https://fernuni.ch/weiterbildung/ 9  https://fernuni.ch/bachelor-und-master/

https://fernuni.ch/weiterbildung/
https://fernuni.ch/bachelor-und-master/
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Les statistiques relatives aux étudiant-e-s 10 d’UniDistance sont 
établies chaque semestre et renseignent entre autres sur l’évo-
lution du nombre d’étudiant-e-s et leur répartition entre les 
facultés, sur les facteurs sociodémographiques et sur la répar-
tition géographique des étudiant-e-s. Au semestre d’automne 
2018, plus de 1700 étudiantes et étudiants étaient inscrits à 
 UniDistance.

Les statistiques de diplômé-e-s et d’abandon des études 11 sont 
relevées régulièrement et montrent l’évolution du nombre de di-
plômé-e-s et le pourcentage d’abandons. Une liste détaillée 12 du 
pourcentage d’abandons par filière est disponible dans les an-
nexes du rapport.

10 Annexe: 1.06_Studierendenstatistik201806
11 Annexe: 1.07_AbsolventenAbbrecher2018

12 Annexe: 1.08_Abbruchquoten
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Illustration 5 : répartition des étudiant-e-s 
d’UniDistance par filière 

Illustration 6 : répartition des étudiant-e-s 
d’UniDistance par tranche d’âge
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Illustration 7 : évolution du nombre de diplômé-e-s
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Illustration 9 : moment de l’abandon des études –  
pourcentage du total des abandons

Illustration 8 : vue d’ensemble des diplômé-e-s, abandons et étudi-
ant-e-s par semestre d’immatriculation – situation en automne 2018

Parmi les étudiant-e-s qui interrompent prématurément leur for-
mation, plus de 70 % abandonnent après les deux premiers se-
mestres. Sur le total des immatriculations, 27 % des étudiant-e-s 
abandonnent au premier semestre et 8 % au deuxième. Les deux 
premiers semestres font souvent figure de test et révèlent si Uni-
Distance et les étudiant-e-s s’accordent sur le terrain agité du 

travail, de la famille et des études. Pour éviter cette situation, 
UniDistance développe constamment des instruments destinés à 
empêcher que les étudiant-e-s surestiment leurs propres possibi-
lités et/ou sous-estiment les exigences des études universitaires 
à distance.
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13 Annexe: 1.09_Stellenplan201809
14 Annexe: 1.10_Lehrbeauftragte
15 Annexe: 1.11_Jahresabschluss2017

16 voire chapitre 5.4.1 Norme de qualité 4.1 – Ressources,  
infrastructure et moyens financiers
17 Annexe: 1.12_SWITCHeduID

1.8.3 Personnel13

Dans la première phase de son développement et de son rôle de cour-
tier (broker) jusqu’en 2004, UniDistance a essentiellement engagé 
du personnel administratif. En élaborant ses propres filières jusqu’en 
2016, le besoin de personnel scientifique a été couvert par des char-
gé-e-s de cours d’autres universités suisses afin de garantir la qua-
lité. En constituant son propre corps professoral et en instaurant la 
procédure de « Tenure Track », UniDistance poursuit l’objectif à long 
terme de pourvoir 51 % des modules proposés par son propre per-
sonnel scientifique. Les chargé-e-s de cours engagés par UniDistance 
pro-viennent notamment des universités de Berne, Zurich, Genève, 
Lausanne et Fribourg, de l’ETH, de l’EPFL et d’autres universités et 
hautes écoles suisses. Une liste 14 de tous les chargé-e-s de cours et 
de leur université d’origine se trouve en annexe du présent rapport. 
UniDistance occupe actuellement 345 personnes dans les domaines 
de l’enseignement, de la recherche, des services académiques et des 
services centraux, ce qui correspond à un total de 106,6 équivalents 
temps plein (ETP). 65,7 ETP sont rattachés à l’enseignement et 8,7 ETP 
à la recherche. La direction et l’administration comptent 32,2 ETP. Au 
sein de l’institution, 43,7 % des postes sont occupés par des femmes 
et 56,3 % par des hommes. Sur le total de 106,6 ETP, le pourcen-
tage de femmes s’élève à 53,4 % et celui des hommes à 46,6 %. Si 
on tient compte des ETP des différents domaines, la part de femmes 
est de 48,6 % dans l’enseignement, 68,7 % dans la recherche et  
63,9 % dans l’administration.

1.8.4 Recherche
En 2017, UniDistance a financé des activités de recherche pour un 
montant de CHF 974 086 et soutenu 11 projets par ses propres 
fonds de recherche et de développement. En 2018, les investisse-
ments dans les activités de recherche s’élèvent à CHF 1 164 797. 
11 projets ont à nouveau été financés par le fonds de recherche 
et de développement.

1.8.5 Finances15 
Sur la base de son financement, UniDistance dispose d’un budget 
d’environ CHF 18,4 millions pour 2018. En voici la composition 16 :

25 % de contributions publiques 
Confédération, cantons, communes, régions
73,8 % de contributions allouées à la formation
Contributions intercantonales (AIU) 50 %, Taxes d’études 23,8 %
1,2 % Fonds de tiers
Projets / prestations de services

Les dépenses de CHF 18,04 millions se répartissent comme suit :
2,7 % de frais de formation 
(rôle de courtier (broker), coopérations avec d’autres institutions)
75,5 % de frais de personnel
21,8 % de frais de fonctionnement

1.8.6 Réseau d’UniDistance
Pour réaliser l’objectif stratégique de la collaboration avec des 
hautes écoles en Suisse et à l’étranger, UniDistance a déjà signé 
plusieurs contrats de partenariat. Les accords conclus étendent 
la collaboration au niveau de l’enseignement et de la recherche 
dans des domaines d’intérêt commun et soutiennent des syner-
gies dans la poursuite des objectifs institutionnels.
La Fondation centre de compétences pour les études à distance, 
le e-learning et la e-collaboration a été créée en 2015 par Uni-
Distance et la Haute école spécialisée à distance (HESD) dans le 
but de renforcer l’ancrage stratégique et politique des études à 
distance au niveau national et de s’orienter vers l’avenir. C’est 
également l’objectif poursuivi par UniDistance dans le rôle de 
pionnier qu’elle a endossé avec le lancement de SWITCH edu-ID 
17. Dans le cadre du changement d’administration scolaire et de la 
réorganisation de l’inscription en ligne, UniDistance figure parmi 
les premières hautes écoles suisses à adopter cette identité éten-
due pour utiliser différents services numériques.

UniDistance a conclu un accord avec les institutions suivantes :
  Université de Berne (UNIBE) - contrat signé en 2014
  Université de Genève (UNIGE) - contrat signé en 2016
  Université  de Zurich (UZH), via l’Institut für Bank- und Fi-

nanzwesen - contrat signé en 2018
  Haute école pédagogique du canton de Thurgovie (PHTH) - 

contrat prolongé en 2008 et signé en 2018
  Université TELUQ (Canada) - partenariat de 1996 prolongé et 

signé en 2018, https://www.teluq.ca/
  Institut de Recherche Idiap (Martigny) – accord dès fin 2018, 

http://www.idiap.ch

Après avoir décidé d’abandonner son rôle de courtier (broker) et 
de consolider sa propre offre, UniDistance a mis un terme à plu-
sieurs contrats de partenariat. Les partenariats conclus avec l’Uni-
versité de Paris 8, l’Université de Grenoble, la FernUni de Hagen, 
l’Université de Franche-Comté et l’Université de Bourgogne n’ont 
pas été poursuivis.

UniDistance est membre de :
  European Association of Distance Teaching Universities (EAD-

TU), https://eadtu.eu/
  European Distance and E-Learning Network (EDEN), http://

www.eden-online.org/
  International Council for Open and Distance Education (ICDE), 

https://www.icde.org/
  Fédération Interuniversitaire de l’Enseignement à Distance 

(FIED), https://www.fied.fr
  eduhub (Swiss academic e-learning community), SWITCH, 

https://www.eduhub.ch/
  digitalswitzerland, https://digitalswitzerland.com/



1418 Annexe: 2.01_SteuerungsgruppeAkkreditierung 19 voire chapitre 4.1.1 Groupe de pilotage de la gestion de la  
qualité – LGQM

2.1 Organisation du processus
UniDistance a mis au point sa propre organisation pour accom-
pagner l’accréditation institutionnelle et le processus d’auto-éva-
luation et a attribué aux personnes concernées diverses tâches, 
compétences et obligations. Cette structure organisationnelle 
a pour but d’intégrer des représentant-e-s de tous les groupes 
représentatifs du personnel universitaire dans le processus d’au-
to-évaluation et d’exécuter celui-ci efficacement et rapidement.
Le groupe de pilotage accréditation (StGrAk) a été créé pour ga-
rantir l’intégration de tous les groupes concernés 18. Placé sous la 
direction du professeur Schmitt, président du conseil scientifique, 
le groupe s’occupe des normes de qualité, identifie et discute 
des mesures nécessaires à la réalisation de ces normes et est res-
ponsable du rapport d’auto-évaluation. Le groupe de pilotage 
veille à ce que toutes les parties impliquées portent le processus. 
Il coordonne ses travaux avec le programme d’accréditation de 
l’AAQ et le groupe d’experts.

Le directeur Services centraux, le directeur Services académiques 
et le responsable de l’assurance qualité ont été chargés de l’exé-
cution du processus. Ils sont responsables de l’application opé-
rationnelle des mesures et des tâches identifiées dans le cadre 
des réunions du groupe de pilotage et préparent les réunions 
du groupe de pilotage. Les responsables exécutifs doivent égale-
ment piloter le projet, tant pour la phase d’auto-évaluation que 

pour la préparation et l’organisation de la visite sur site. Ils veillent 
à ce que les groupes de hautes écoles concernés reçoivent les 
informations sur l’état des travaux d’accréditation via des canaux 
appropriés. Ils garantissent la documentation des normes et cha-
pitres du rapport mentionnés et ont rédigé la première version du 
rapport d’auto-évaluation.

Les responsables exécutifs sont aidés par les services acadé-
miques, l’enseignement, la recherche et les services centraux 
pour la rédaction des documentations nécessaires. Ces services 
réunissent les données, rapports et documents nécessaires à 
l’élaboration du rapport d’auto-évaluation ou comme annexes 
du rapport. Ils contrôlent l’exactitude des informations du rap-
port et de la documentation et sont impliqués dans la consulta-
tion du rapport.

Le groupe de pilotage de la gestion de la qualité 19 (LGQM) fonc-
tionne comme organe de contrôle pour l’ensemble du processus 
d’accréditation et donc aussi pour le rapport d’auto-évaluation. 
Les responsables exécutifs rapportent au LGQM l’état actuel des 
travaux ainsi que les mesures prévues et mises en place. Durant 
la préparation de l’accréditation institutionnelle, il incombait au 
LGQM d’introduire et de surveiller les mesures et travaux prépa-
ratoires nécessaires.

2. Processus d’auto- 
 évaluation
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2.2 Déroulement du processus
Le processus d’auto-évaluation se déroule en trois phases. La pre-
mière comprenait des travaux de préparation pour la création des 
structures nécessaires et des bases de l’accréditation institutionnelle. 
Durant la deuxième phase, parallèlement à l’inscription à la procé-
dure d’accréditation du 15 décembre 2017, la confrontation inten-
sive avec les normes de qualité a débuté et s’est poursuivie jusqu’à 
l’été 2018. La rédaction du rapport proprement dite ainsi que les 
procédures de consultation internes constituaient la troisième phase 
qui s’est terminée le 30 novembre 2018 avec la remise du rapport 
d’auto-évaluation.

Préparation
Le groupe de pilotage de la gestion de la qualité (LGQM) a été créé 
en 2013 en tant qu’organe central d’une gestion professionnelle 
de la qualité. Le LGQM avait pour mission d’imaginer un système 
d’assurance qualité fonctionnel et fermé et de l’insérer dans l’orga-
nisation d’UniDistance. Après l’analyse de l’état effectif, le LGQM a 
développé et implémenté un système d’assurance qualité basé sur 
les normes de qualité du Conseil suisse d’accréditation pour l’accré-
ditation institutionnelle ainsi que sur les normes européennes pour 
les études à distance de la European Association of Distance Tea-
ching Universities (EADTU) 20. Ce système a ensuite été adapté aux 
particularités du modèle de formation hybride d’UniDistance 21.

Le LGQM a toutes les compétences dans le cadre de la gestion de la 
qualité. Il dirige et coordonne la gestion de la qualité d’UniDistance. 
Grâce à ce groupe de pilotage, UniDistance a institutionnalisé la ges-
tion de la qualité dans sa structure organisationnelle.
Enfin, le LGQM a également été chargé de planifier l’organisation 
du projet pour l’accréditation et le processus d’auto-évaluation et 
d’introduire les mesures et processus nécessaires. L’organisation du 
projet a ainsi été établie comme décrit ci-dessus. Le groupe de pilo-
tage s’est réuni le 15 décembre 2017 pour une première assemblée 
constituante et a pris ses fonctions lors de sa deuxième réunion du 
4 avril 2018.

Confrontation avec les normes de qualité
Les normes de qualité ont été commentées et débattues en détail 
au sein du groupe de pilotage et les points forts et potentiels ont 
été dégagés. Les responsables exécutifs ont poursuivi les discus-
sions entamées lors de leur réunion hebdomadaire et consulté si 
nécessaire d’autres personnes au sein et en dehors d’UniDistance. 
Les normes ainsi que les points forts et potentiels identifiés ont été 
pris en compte par les responsables exécutifs dans leur travail de 
rédaction et constituent les bases de la première version du rapport 
d’auto-évaluation.

Rédaction du rapport d’auto-évaluation
Durant l’été 2018, l’ébauche de rapport a été soumise à une pre-
mière relecture et retravaillée dans une procédure en deux étapes. 
Dans un premier temps, la révision a pris la forme d’une consultation 
lors de laquelle des collaboratrices et collaborateurs spécialisés, un 
panel de personnes actives chez UniDistance et le groupe de pilo-
tage accréditation ont pu prendre position et apporter des modifi-
cations. Les retours ont été discutés lors de la réunion du groupe de 
pilotage du 3 octobre 2018, puis intégrés dans le rapport.

Dans un second temps, le rapport a été rendu accessible à un plus 
large public. Pendant cette phase de la procédure de consultation, le 
conseil scientifique et le comité exécutif du conseil de fondation ont 
eu la possibilité de prendre position sur le présent rapport. La version 
finale du rapport a été rédigée par les responsables exécutifs et va-
lidée par le conseil de fondation d’UniDistance le 8 novembre 2018.
Cette procédure a permis aux représentantes et représentants de 
tous les groupes représentatifs de prendre position d’une part dès la 
confrontation avec les normes et d’autre part aussi dans la consul-
tation du rapport d’auto-évaluation et d’intégrer leurs points de vue 
respectifs dans le processus d’auto-évaluation.

L’état d’avancement des travaux ainsi que de l’ensemble du proces-
sus d’accréditation a été communiqué à tous les groupes représen-
tatifs via divers canaux. La question de l’accréditation institutionnelle 
a été abordée à plusieurs reprises dans les rapports annuels et dans 
« Inside », la revue du personnel publiée deux fois par an. Des in-
formations spécifiques aux groupes cibles ont pu être distribuées 
grâce à des mails d’information et des publications régulières sur 
les réseaux sociaux. Les publications des rapports annuels et de la 
revue « Inside » ainsi que les informations distribuées via les listes 
de mailing et les réseaux sociaux constituaient les principaux canaux 
d’information pour les étudiant-e-s et les équipes enseignantes. Les 
journées d’information organisées chaque printemps et chaque 
automne à l’attention du personnel d’UniDistance ont servi, d’une 
part, à informer sur l’état de l’accréditation et, d’autre part, à pré-
senter les mesures et projets d’amélioration concernant le système 
d’assurance qualité. Ces journées d’information ont également per-
mis d’entendre les questions et suggestions des collaboratrices et 
collaborateurs et de les aborder.

Les différents organes de direction ont été tenus au courant de la 
progression des travaux par l’intermédiaire de rapports réguliers 
à la direction élargie, au groupe de pilotage de la gestion de la 
qualité, au comité exécutif du conseil de fondation et au conseil 
de fondation.

20 https://eadtu.eu/ 21 voire chapitre 4 Système d’assurance qualité
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Le système d’assurance qualité interne fait l’objet d’un examen 
continu depuis les débuts d’UniDistance. Cette évolution se dé-
coupe en deux phases. De 1999 à 2011, l’évolution a été marquée 
par la fusion des structures existantes. Un processus d’intégration 
a réuni les centres d’études de Brigue, Sierre et Pfäffikon SZ dans 
une structure commune. À cette époque, le système d’assurance 
qualité se concentrait sur le respect formel des critères néces-
saires à la reconnaissance. La seconde phase, entamée en 2012 
et toujours en cours actuellement, s’est essentiellement carac-
térisée par un revirement dans la conception du rôle et de l’im-
portance d’un système d’assurance qualité bien huilé. Les projets 
d’amélioration se sont multipliés, l’analyse s’est approfondie et 
une conception plus poussée des processus d’assurance qualité a 
commencé à se développer.

3.1 Évaluation OAQ 2003, procédure de  
reconnaissance 22

L’assurance qualité était une préoccupation constante d’UniDis-
tance, notamment lors de la préparation de la procédure de re-
connaissance selon la loi fédérale du 8 octobre 1999 sur l’aide 
aux universités et la coopération dans le domaine des hautes 
écoles (loi sur l’aide aux universités, LAU). Dans le rapport final 
de la procédure de reconnaissance de l’organe d’accréditation 
et d’assurance qualité (OAQ), les expert-e-s d’UniDistance ont 
attesté d’une gestion poussée de la qualité. Il s’est toutefois avé-
ré qu’UniDistance était également tributaire du système d’assu-
rance qualité de ses hautes écoles partenaires en raison du rôle 
de courtier qui était le sien à l’époque. UniDistance n’a pu déve-
lopper des mesures de gestion et d’assurance qualité que dans 
les domaines du service conseil et de la production propre de 
matériel didactique. Les évaluations de la gestion des études par 
les étudiant-e-s, les tuteurs/trices et les mentor-e-s semblaient 
toutefois suffisantes pour les experts afin de garantir l’existence 
et l’efficacité d’un système d’assurance qualité fonctionnel.

À la suite de la procédure de reconnaissance, le conseil de fon-
dation d’UniDistance a chargé deux experts externes d’élabo-
rer un rapport pour une analyse détaillée et des propositions 
d’application du processus d’intégration escompté des trois 
centres d’études jusque-là financièrement et juridiquement in-
dépendants. Le rapport présenté en mai 2004 portait sur les 
répercussions directes de l’augmentation de la qualité et du pro-
fessionnalisme de la nouvelle structure.

Les experts ont proposé une nouvelle structure organisationnelle 
composée de trois départements : département 1 – Formation, 
formation continue et recherche ; département 2 – Coopéra-
tion, recherche en e-learning et associations ; département 3 – 
Services centraux et centres d’études. Ce dernier département 
comprenait plusieurs unités dont une était spécialement dédiée 
à l’assurance et au développement de la qualité. À cette époque, 
les experts partaient du principe que la qualité dans le domaine 
des études à distance était irrémédiablement liée au soutien local 
des étudiants et aux cours et que ces activités étaient assumées 
par les services centraux, notamment les centres d’études qui 
leur étaient annexés. Durant cette phase de son développement, 
UniDistance est parvenue à une meilleure compréhension de 
l’orientation des approches d’assurance qualité. Concrètement, 
la qualité des activités du département 3 – Services centraux et 
centres d’études était jugée essentielle pour l’efficacité de tout le 
système de l’institution.

Les résultats du rapport d’experts et des discussions précédentes 
ont incité le conseil de fondation d’UniDistance à donner le coup 
d’envoi de l’intégration des trois centres d’études le 24 mai 2004. 
L’objectif était de permettre l’organisation d’un institut universi-
taire au niveau national. Le 25 juin 2004, la Conférence univer-
sitaire suisse (CUS) a approuvé la reconnaissance d’UniDistance 
selon l’article 11 de la LAU sur la base du rapport final de l’AOQ 
à condition, notamment, que la qualité élevée de l’enseignement 
et de la recherche soit maintenue. Le 10 novembre 2004, le 
Conseil fédéral a reconnu UniDistance comme éligible aux sub-
ventions sur recommandation de la CUS.

La question de l’assurance qualité était au cœur des nouveaux 
statuts 23. L’article 5, But de la fondation, stipule qu’en qualité 
d’institut universitaire reconnu, UniDistance garantit l’enseigne-
ment et la recherche scientifiques et propose les prestations 
correspondantes dans le domaine des études à distance. La liste 
détaillée décrit les 13 activités centrales avec lesquelles la fon-
dation compte atteindre les objectifs fixés. L’activité n° 7 revêt 
un intérêt particulier pour nous car elle indique la nécessité d’un 
concept d’assurance qualité de l’enseignement de base, de la for-
mation et de la formation continue au niveau des hautes écoles.

3. Résultats des précédentes 
procédures d’assurance qualité



1724 Annexe: 3.03_SchlussberichtOAQ2010
25 Annexe: 3.04_SchreibenSUK20100406

26 Annexe: 3.05_SchreibenSBF20100427

3.2 Évaluation OAQ 2009 24

Lors de la préparation à la procédure d’accréditation de 2009 
conformément à la loi sur l’aide aux universités (LAU du 22 mars 
1991), UniDistance a rédigé un rapport d’auto-évaluation qui 
abordait également les questions de stratégie, d’organisation et 
de gestion de la qualité.

Dans son rapport final basé sur le rapport d’experts, l’organe 
d’accréditation et d’assurance qualité (OAQ) a recommandé l’ac-
créditation d’UniDistance à quatre conditions. La première de 
ces quatre conditions mérite d’être soulignée car elle revêtait 
une importance décisive pour la suite du processus d’évaluation. 
Cette condition prévoyait qu’UniDistance renforce et étende son 
propre corps enseignant. Une telle augmentation de la concen-
tration du personnel enseignant interne et des activités de re-
cherche propres aurait signifié un changement structurel profond 
de l’organisation en place. Même si le plan stratégique d’UniDis-
tance prévoyait une telle évolution, le délai imposé pour ce chan-
gement structurel a confronté UniDistance à une série de défis. 

Les deux courriers de la Conférence universitaire suisse 25 (CUS) et 
du Secrétariat d’État à la formation et à la recherche 26 précisent 
comment on en est finalement arrivé à la décision politique de 
retirer la demande d’accréditation en novembre 2010.

Dans sa lettre du 16 avril 2010, la CUS a reconnu que les critères 
des directives d’accréditation en vigueur à l’époque se basaient 
sur les universités présentielles et ne pouvaient pas s’appliquer à 
une institution proposant des études à distance. Parallèlement à 
cela, UniDistance était dans l’incapacité de remplir la première 
des quatre conditions dans les délais et de façon satisfaisante 
pour la CUS en raison de sa situation financière de l’époque. 
C’est pourquoi la CUS a décidé de suspendre la procédure. La 
CUS a toutefois recommandé expressément que la Confédéra-
tion continue à soutenir UniDistance en vertu des dispositions 
légales en vigueur de la loi sur l’aide aux universités en raison de 
la qualité élevée incontestable de l’offre, également soulignée 
dans le rapport d’experts. Le Secrétariat d’État à la formation et 
à la recherche s’est rallié à cette opinion et l’a confirmée dans son 
courrier du 27 avril 2010.

Avec le recul, ce moment a marqué le début du système d’assu-
rance qualité actuel d’UniDistance. Une nouvelle conscience est 
née et les différences linguistiques ainsi que leurs effets de blo-
cage, de distorsion et de tension qui persistaient malgré la fusion 
des trois centres d’études ont été constatés. Le passage de l’état 
de pionnier à une professionnalisation générale et à la phase 
d’intégration n’était pas possible sans changements substantiels. 
Il a fallu pallier l’absence de certains éléments pour réussir le lan-
cement d’un système de gestion de la qualité.

Au niveau de l’assurance qualité, la situation existante a été 
analysée dans différentes hautes écoles suisses (hautes écoles 
spécialisées et universités), à la suite de quoi un label de qualité 
confirmé a été mis en évidence. Compte tenu de l’utilisation ré-
pandue du label EFQM, notamment par l’institution apparentée, 
la Haute école spécialisée à distance sise à Brigue, UniDistance a 
opté pour ce label. Depuis 2013, le modèle EFQM sert de cadre 
conceptuel au système d’assurance qualité.

De plus, l’Educational Development Unit in Distance Learning 
(EDUDL+) qui a vu le jour est responsable du développement de 
la qualité pédagogique, de la recherche et du développement 
des études virtuelles à distance ainsi que du développement et 
de l’implémentation de la stratégie institutionnelle d’e-learning.

Ces projets de changement nécessitent des bases solides, des 
objectifs clairs, une vision commune du défi et une organisation 
stable. Sans ces prérequis, l'accréditation n'est pas possible. L’ac-
créditation n’est pas possible. Le changement de paradigme né-
cessaire a pu être atteint par la volonté commune. À partir de ce 
moment, il existe un désir collectif de concevoir et de vivre une 
culture de la qualité. UniDistance a mis au point un système d’as-
surance qualité adapté à ses besoins, nécessités et spécificités, 
qui lui permet de réaliser les changements structurels prévus et 
de développer l’institution. Elle aspire à un système d’assurance 
qualité à croissance organique.
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Cela signifie entre autres que
a. les mesures prises et les instruments utilisés ont été sélection-

nés pour leur nécessité et suite à des réflexions et comparaisons 
minutieuses découlant de particularités internes ou d’attentes 
externes.

b. les projets souvent démarrés en parallèle et inspirés de ces me-
sures et instruments sont flexibles au niveau des ressources uti-
lisables et des priorités fluctuantes. Certaines étapes peuvent 
ainsi être ralenties, voire interrompues, pour faire avancer des 
mesures et instruments jugés prioritaires.

Consciente des attentes accrues en gestion professionnelle de 
la qualité, UniDistance a créé les structures nécessaires et déve-
loppé la volonté d’organiser activement les processus de chan-
gement et de réaliser leur mise en œuvre de façon efficace et 
orientée vers les intérêts.
Ce développement d’une nouvelle conscience de la qualité s’est 
manifesté par l’instauration du système d’assurance qualité ac-
tuel et par les processus d’obtention des deux labels de qualité « 
E-xcellence » et « EFQM ».

3.3 Label E-xcellence
Le label E-xcellence 27 de l’EADTU est un complément optimal aux 
instruments d’assurance qualité existants, en particulier au mo-
dèle EFQM choisi. Le chapitre 4.3 décrit plus en détail le label 
E-xcellence et son intégration dans le système d’assurance qua-
lité d’UniDistance. Cette dernière a élaboré une feuille de route 
28 pour l’intégration et l’implémentation de l’instrument E-xcel-
lence. Des mesures d’amélioration correspondantes ont été défi-
nies à l’aide de repères sélectionnés.

3.4 Label EFQM
UniDistance a présenté sa candidature pour le premier degré du 
label EFQM 29 « Committed to Excellence ». La procédure a été en-
tamée avec succès et l’auto-évaluation a été réalisée sous direction 
externe et au niveau de la direction élargie. Lors de l’inscription of-
ficielle, les plans 30 de trois projets d’amélioration ont été déposés. 
Ceux-ci visent à améliorer la communication interne, à enregis-
trer la satisfaction et les préoccupations des collaborateurs/trices, 
des chargé-e-s de cours et des étudiant-e-s, et à développer une 
meilleure compréhension des « drop-outs » (abandons des études) 
pour identifier des contre-stratégies possibles.



1931 Annexe: 1.05_VisionWerte
32 Annexe: 4.01_Strategie2018

  33 Annexe: 4.02_Qualitätssicherungsstrategie2017
  34 Annexe: 4.03_Qualitätskonzept2018

4.1 Bases et objectifs
UniDistance observe les prescriptions de son propre système 
d’assurance qualité et ce, en accord avec sa mission statutaire et 
les besoins des études à distance. Le système d’assurance qualité 
repose sur des normes et critères nationaux et internationaux. 
Il comprend des méthodes et mesures pour la documentation 
et l’amélioration de la qualité de ses activités de haute école. Le 
système d’assurance qualité se compose de règles, mécanismes 
et processus complets, cohérents et dynamiques permettant à 
UniDistance :

  de satisfaire à son exigence de qualité selon laquelle ses di-
plômes ouvrent à ses étudiant-e-s d’excellentes opportunités 
sur le marché de l’emploi et attestent de solides compétences 
professionnelles et d’une grande persévérance ;

  d’atteindre des objectifs par la mise en place de stratégies 
choisies ;

  d’implémenter et de vérifier continuellement des mesures dé-
coulant des objectifs et des stratégies ;

  d’introduire des mécanismes de correction ;
  d’améliorer constamment les activités de l’institution et les adap-

tations aux changements dans le domaine des hautes écoles ;
  de voir en la culture de qualité de toute l’institution une vision 

concrétisée ;
  d’augmenter la transparence des processus, de renforcer la 

participation du personnel à la gestion de la qualité et d’amé-
liorer la communication interne.

UniDistance a défini ses principes directeurs – une conception 
commune 31, des valeurs et des objectifs stratégiques dirigent 
ses activités. Le système d’assurance qualité est développé, 
évalué et constamment amélioré conformément à la stratégie 
d’entreprise 32 (stratégie 2018-2021) et à la stratégie d’assurance 
qualité 33 et s’applique à l’ensemble de l’institution.

Les éléments du système d’assurance qualité sont coordonnés 
pour permettre une gestion cohérente et ciblée de la qualité qui 
veille à aligner les efforts sur les objectifs fixés.

UniDistance a rédigé un concept de qualité 34 en guise de guide 
pour le développement de la gestion de la qualité. Ce concept 
sert de manuel de qualité à tous les groupes impliqués et consti-
tue la base pour perfectionner le système dans la lignée des ins-
truments existants et des mesures déjà réalisées.

Le système d’assurance qualité d’UniDistance se caractérise par 
trois niveaux. Le groupe de pilotage de la gestion de la qualité 
(LGQM) et l’unité Assurance de la qualité sont compétents en 
matière de pilotage du système d’assurance qualité ainsi que de 
définition et d’application des mesures. L’évaluation de l’ensei-
gnement, l’évaluation de la recherche et les instruments internes 
tels que le système de contrôle interne (IKS), le Business Risk As-
sessment (BRA) et la gestion des processus constituent le sys-
tème d’assurance qualité. L’efficacité et la cohérence du système 
d’assurance qualité proprement dit sont vérifiées régulièrement 
par des évaluations externes, comme celles du label E-xcellence, 
du label EFQM et de l’accréditation institutionnelle par le Conseil 
suisse d’accréditation.

UniDistance souhaite l’institutionnalisation de son système d’as-
surance qualité et son intégration dans le travail quotidien. En 
choisissant le modèle EFQM comme guide pour son propre sys-
tème d’assurance qualité, UniDistance adopte aussi le principe 
directeur de l’EFQM comme culture de qualité. Le désir d’amé-
lioration constante doit s’insinuer dans le mode de travail et de 
pensée et se refléter dans les actes et les résultats.

UniDistance entend gérer une culture de l’erreur active. Les 
erreurs doivent être perçues comme une possibilité d’amélio-
ration et un vecteur d’innovation. C’est pourquoi UniDistance 
instaure les conditions-cadres pour l’établissement d’une ges-
tion des erreurs qui transforme les activités de traitement et 
de résolution des erreurs en opportunités. Cette gestion des 
erreurs ne doit pas se limiter à la simple reconnaissance des 
erreurs et à la réaction à celles-ci. La gestion des erreurs doit 
plutôt permettre une planification stratégique, une application 
et une remise en question des activités qui orientent les erreurs 
vers les décisions futures.

Le cycle PDCA (Plan - Do - Check - Act : planifier - exécuter - 
vérifier - optimiser) complète le modèle EFQM et la culture de 
l’erreur et soutient l’efficacité de cette approche dans tous les 
domaines de l’institution. La rétroaction dans le cycle PDCA ga-
rantit l’effet des résultats sur les activités internes. Le cycle PDCA 
rend opérationnel les processus d’amélioration constante, de dé-
veloppement et d’identification des potentiels d’amélioration au 
sein d’UniDistance et stimule une culture de la qualité vivante.

4. Système d’assurance qualité
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4.1.1 Groupe de pilotage de la gestion de la qualité – LGQM
Le LGQM se compose d’un représentant du comité exécutif du 
conseil de fondation qui préside le groupe de pilotage, du di-
recteur Services centraux, du directeur Services académiques, 
du responsable informatique et du responsable de l’assurance 
qualité. Le LGQM peut distribuer des tâches aux collaborateurs 
internes en fonction des besoins. Il se réunit tous les deux mois. 
Le président rapporte les activités et l’état d’avancement des tra-
vaux régulièrement au comité exécutif du conseil de fondation. 
Le LGQM a implémenté un système d’assurance qualité basé sur 
les normes du Conseil suisse d’accréditation pour l’accréditation 
institutionnelle et sur les normes européennes pour les études à 
distance de l’EADTU (E-xcellence).

Une série de mesures ont été prises pour établir et améliorer 
progressivement la gestion de la qualité au sein de l’institution. 
C’est ainsi que la vision, la mission et la stratégie de l’institution 
ont été redéfinies la stratégie d’assurance qualité basée sur la 
stratégie d’entreprise a été élaborée et un système de contrôle 
interne (IKS) et un système d’évaluation du risque (Business Risk 
Assessment – BRA) ont été implémentés, le tout sous la direction 
du LGQM. C’est également sous son égide que les processus de 
gestion, centraux et de soutien ont été cartographiés avec plus 
de 190 processus individuels. Cette cartographie est à l’origine 
du développement d’un système d’administration scolaire intégré 

(Odoo-ERP) et d’une solution de tableau de bord pour améliorer 
la communication interne et externe de l’institution. 
En créant l’unité Assurance de la qualité, le LGQM a élargi et profes-
sionnalisé le système d’assurance qualité.

4.1.2 Unité Assurance de la qualité
L’unité Assurance de la qualité dirige le système d’assurance qua-
lité et assiste la direction dans la réalisation de mesures d’amélio-
ration durables. L’unité est subordonnée au LGQM. Cela permet 
une action indépendante de l’assurance qualité et un lien avec le 
comité exécutif du conseil de fondation au sein de la structure 
hiérarchique en place.

Les tâches suivantes font partie des missions centrales de l’unité 
Assurance de la qualité :
  Pilotage du système d’assurance qualité
  Garantie d’un développement continu de la qualité
  Analyse de l’institution selon les modèles EFQM et E-xcellence
  Responsabilité de l’exécution du « système de contrôle interne 

» et du « Business Risk Assessment »
  Évaluation, correction et contrôle des processus internes à 

l’établissement
  Vérification et amélioration du système d’assurance qualité
  Développement d’une « culture de la qualité »

Illustration 10 : système d’assurance qualité

Instruments d’assurance qualité 
interne IKS, BRA, 

la gestion des processus
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l’enseignement

Évaluation 
la recherche
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l’assurance qualité

AAQ

EFQME-xcellence
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4.2 Système d’assurance qualité

4.2.1 Évaluation de l’enseignement
Le département EDUDL+ (Educational Development Unit in 
Distance Learning) est responsable de l’organisation de l’éva-
luation de l’enseignement par les étudiant-e-s et encadre les 
mesures prises. L’enseignement est évalué à la fin de chaque se-
mestre pour chaque module exécuté. Cette évaluation par les 
étudiant-e-s a pour but de permettre au corps enseignant et à 
l’institution d’identifier leurs propres points forts et potentiels 
d’amélioration. Les thèmes à évaluer sont choisis sur la base des 
estimations et réflexions d’EDUDL+, des organes compétents de 
la fondation et des collaborateurs et collaboratrices scientifiques 
d’UniDistance. Les points évalués sont aussi bien des indicateurs 
de qualité pour le travail au sein de l’institution et des facultés 
que des axes de perfectionnement pédagogique et professionnel 
pour le corps enseignant.

Les étudiant-e-s et les équipes enseignantes sont au cœur du 
processus d’évaluation. L’établissement d’une culture de la quali-
té et l’ancrage de l’évaluation de l’enseignement dans toute l’or-
ganisation nécessitent toutefois aussi l’implication des doyens et 
doyennes de l’administration et d’autres organes de la fondation. 

L’implication de tous les groupes concernés garantit une confron-
tation largement soutenue avec les résultats de l’enquête et les 
potentiels d’amélioration identifiés.

EDUDL+ lance et dirige les campagnes d’évaluation pour toutes 
les facultés de façon centralisée. Les étudiant-e-s reçoivent un 
sondage en ligne pour chaque module auquel ils/elles sont ins-
crit-e-s. Un système automatisé permet la relance sélective des 
étudiant-e-s qui n’ont pas répondu pendant la période du son-
dage.

EDUDL+ propose à tous les étudiant-e-s, enseignant-e-s et 
doyen-ne-s une assistance technique pour l’utilisation des outils 
d’évaluation et une aide pour la lecture et l’interprétation des 
résultats et de l’identification des domaines d’amélioration.

Le processus d’évaluation se déroule de façon à ce que chaque 
équipe enseignante donne un feed-back concernant les résultats 
anonymisés relatifs à son module après la clôture du sondage 
mené auprès des étudiant-e-s. Les doyens et doyennes ont accès 
à tous les résultats de tous les modèles de leur faculté et doivent 
dresser une synthèse au niveau de leur faculté. L’illustration 
ci-dessous résume le processus 35 d’évaluation de l’enseignement.

check Liste de recommandations / plan d'actions
check Rapport semestriel au niveau de l'institution
check Rapport court annuel

Étudiants Répondent aux
questionaires

Équipes 
enseignantes

Prennent 
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résultats

Rédigent un
feedback

Faculty managers

Au niveau
des modules

Prennent 
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résultats
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Direction Vue globale
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Les faculty managers accompagnent tout le processus d’évaluation 
et accèdent aux résultats en même temps que le corps enseignants. 
EDUDL+ effectue des contrôles, saisit les résultats de chaque 
 semestre et les résultats longitudinaux de plusieurs semestres pour 
s’assurer que les points critiques abordés par les étudiant-e-s sont 
également vus par les enseignant-e-s et les doyen-ne-s.

Les évaluations ont lieu entre la fin de la période d’enseignement 
de chaque semestre et le début de la période d'examens. Les 
équipes enseignantes n’ont accès aux résultats de leur module 
qu’après remise des notes du semestre. Les doyens et doyennes 
peuvent consulter les résultats de leur faculté au même moment 
que les équipes enseignantes et rédigent leur synthèse au niveau 
de la faculté après avoir reçu la réaction des équipes enseignantes.

EDUDL+ remet un rapport à la direction après chaque période 
d’évaluation. La direction formule des mesures et propositions 
pour améliorer l’enseignement dispensé par UniDistance ainsi 
que pour évaluer l’enseignement proprement dit. Sur cette base, 
EDUDL+ dresse un rapport 36 sur les périodes évaluées à l’attention 
du LGQM. Le rapport contient les résultats quantitatifs et qualita-
tifs de l’évaluation de l’enseignement et de la collaboration avec 
les équipes enseignantes sur leur développement pédagogique et 
professionnel. Le rapport se conclut sur les mesures et propositions 
pour garantir l’amélioration continue de la qualité. Le rapport 2017 
recommandait de relever les valeurs de seuil du système d’avertis-
sement afin de renforcer encore les attentes de qualité des cours.
Sur la base des résultats des évaluations, EDUDL+ fournit des 
prestations de services pour les équipes enseignantes, selon la 
situation, à l’initiative des équipes enseignantes, des doyens et 
doyennes ou à sa propre initiative. EDUDL+ aide aussi les facultés, 
notamment dans l’organisation de certains ateliers lors de la jour-
née des équipes enseignantes dans leur faculté respective ou pour 
l’adaptation des cursus, etc.

Le « système de feux tricolores » permet d’évaluer rapidement la si-
tuation et indique les points problématiques nécessitant un examen 
plus approfondi. Les valeurs de seuil des mesures de ce système sont 
relevées régulièrement. Ces changements ont pour objectif l’amé-
lioration globale du niveau de compétence d’UniDistance en tant 
qu’organisation d’études à distance. L’automatisation des processus 
et la publication des résultats sont indispensables pour cette mé-
thode d’évaluation et l’amélioration continue de l’enseignement.

Les résultats de l’évaluation de l’enseignement indiquent égale-
ment si l’enseignement est à jour et permettent de prendre des 
mesures et sanctions pouvant aller jusqu’au licenciement d’équipes 
enseignantes.

4.2.2 Évaluation de la recherche
UniDistance prévoit une évaluation régulière de l’activité de re-
cherche. Celle-ci est étroitement liée aux conventions de presta-
tions 37 conclues entre UniDistance et ses organes responsables. 
Les conventions de prestations régissent les méthodes d’appli-
cation, de suivi et de subvention relatives au développement de 
la recherche et des activités de recherche au sein d’UniDistance. 
Les rapports de contrôle 38 renseignent sur les objectifs fixés et les 
mesures prises, informent sur l’évaluation de la recherche et dé-
taillent les indicateurs correspondants. On retrouve parmi ceux-ci 
une série de projets de recherche qui ont reçu une réponse favo-
rable du Fonds national suisse, de la Commission fédérale pour 
la technologie et l’innovation, d’INTERREG (initiative communau-
taire du Fonds européen de développement régional) ou de l’UE 
pendant la période en cours ou qui sont toujours en attente. On 
retrouve également dans ces indicateurs une série de projets de 
recherche soutenus par d’autres fonds publics ou privés (dont le 
fonds de recherche d’UniDistance) ainsi que des collaborations 
dans des projets de recherche avec d’autres institutions de niveau 
universitaire ou des entreprises du canton du Valais pendant la 
période couverte par le rapport.

Un rapport sur l’état d’avancement 39 rédigé par la commission 
de recherche a été soumis au canton du Valais en même temps 
que le rapport de contrôle 2017. Les évolutions y sont décrites 
et présentées en complément de la convention de prestations 
2017 entre le Service des hautes écoles du canton du Valais et 
UniDistance. Cet ajout tient compte des mesures d’application 
du rapport d’expertise précédent du Service des hautes écoles du 
canton du Valais. Le rapport sur l’état d’avancement détermine 
les méthodes d’application, de suivi et d’octroi de subventions en 
rapport avec l’application des recommandations du rapport d’ex-
pertise du 20 novembre 2016 sur l’évolution de la recherche au 
sein d’UniDistance. Ce rapport évalue l’évolution de la recherche 
au sein d’UniDistance sur la base d’une série d’indicateurs dans 
les domaines suivants : culture et infrastructure de la recherche, 
plan de développement de la recherche, financement général de 
la recherche, financement de la recherche dans le domaine de la 
promotion et de la formation numériques.

Les activités de recherche ont lieu dans le cadre d’une convention 
d’objectifs et d’un contrôle de prestations. La convention d’ob-
jectifs se fait sur décision des professeur-e-s/chercheurs/ses de 
l’unité de recherche et de la direction. L’accord est évalué régu-
lièrement sur la base d’indicateurs de prestations conformément 
aux directives (lignes directrices).

36 Annexe: 4.04_BerichtEvaluationLehre2017
37 Annexes: 4.05_LeistungsvereinbarungEidgenossenschaft2017, 
4.06_LeistungsvereinbarungKantonWallis2018

38 Annexes: 4.07_KontrollberichtEidgenossenschaft2018,  
4.08_KontrollberichtKantonWallis2017
39 Annexe: 4.09_StatusberichtForschungskommission2017
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Les conventions d’objectifs et de prestations ainsi que les critères 
de qualification et leur contrôle sont consignés dans le règlement 
de l’organisation 40 , dans le règlement de travail 41 , dans les direc-
tives relatives à la procédure de Tenure Track 42 et dans les cahiers 
des charges personnels.

Les critères de qualification constituent la base de l’évaluation an-
nuelle des professeur-e-s assistant-e-s par une commission spé-
cialisée et de leur rapport à la direction. La direction formule des 
mesures et propositions pour améliorer les activités de recherche 
d’UniDistance ainsi que pour évaluer la recherche proprement 
dite. La direction informe le LGQM de la période évaluée et des 
résultats quantitatifs et qualitatifs provenant de l’évaluation de 
la recherche.

Lors de la création de nouveaux postes, la direction tient compte 
des intérêts spécifiques de la recherche dans le domaine des 
études à distance, des conditions-cadres financières de l’institu-
tion et de tous les aspects de la collaboration scientifique avec 
les autres hautes écoles et institutions, notamment en ce qui 
concerne les partenaires de coopération d’UniDistance.

Les directives déterminent la procédure et les critères d’évalua-
tion ainsi que les missions des professeur-e-s assistant-e-s avec 
Tenure Track. Les professeur-e-s assistant-e-s apportent à la re-
cherche et à l’enseignement des prestations conformes aux der-
nières découvertes scientifiques et aux objectifs de l’institution 
en tenant compte du contrat de travail, du cahier des charges et 
des critères de qualification. Ces derniers respectent les points 
forts de l’activité dans les domaines de la recherche, de l’ensei-
gnement et d’autres activités telles que la promotion de la relève, 
l’auto-gestion ou la formation continue.

4.2.3 Système de contrôle interne – IKS43 
Le conseil de fondation a chargé le LGQM d’implémenter un 
système de contrôle interne (IKS). L’IKS garantit le bon dérou-
lement des activités de l’institution et satisfait aux exigences lé-
gales correspondantes. Il compte parmi les mesures préventives 
importantes visant à assurer une gestion correcte, économique, 
efficace et conforme au droit. Cet instrument sert surtout à éva-
luer les processus administratifs internes au niveau des risques 
financiers. L’IKS est organisé chaque année depuis 2014.

4.2.4 Business Risk Assessment – BRA44

Le LGQM réunit régulièrement un groupe de travail ad hoc pour 
évaluer les risques institutionnels. Les membres du groupe de tra-
vail définissent individuellement les risques principaux liés à l’activité 
d’UniDistance. Le groupe de travail dresse ensuite une liste des dix 
risques majeurs. Pour atténuer les risques, des mesures correspon-
dantes sont définies en même temps que les responsabilités et un 
calendrier. Si l’IKS se concentre exclusivement sur les risques admi-
nistratifs et financiers internes, le BRA analyse non seulement les 
risques internes mais aussi les risques liés à l’activité d’UniDistance. 
Le BRA a été organisé pour la dernière fois en 2016. Durant les an-
nées suivantes, un inventaire des mesures a été dressé en relation 
avec les risques institutionnels précédemment identifiés.

4.2.5 Gestion des processus
UniDistance propose une série de « produits » et « prestations», 
des études à distance dans un environnement universitaire. Pour 
décrire les interactions et implications des différentes activités, 
UniDistance a cartographié les processus. Plus de 190 processus 
de gestion, centraux et de soutien ont été modélisés sur cette 
base. Ce travail a permis :

  de définir les rôles et responsabilités des parties intervenant 
dans le processus pour satisfaire à leurs tâches

  de mettre les acteurs en relation les uns avec les autres
  d’identifier les dysfonctionnements
  de déterminer les objectifs ainsi que les indicateurs de mesure 

d'efficacité et de qualité des processus.

UniDistance utilise le logiciel de gestion des processus QM-Pilot 
pour optimiser la gestion des processus. Les déroulements des 
processus et les documents des activités pertinentes sont repris 
dans le QM-Pilot. L’IKS sera aussi intégré dans le QM-Pilot dans 
une prochaine étape de développement. Les risques pourront 
ainsi être attribués aux processus concernés, systématiquement 
identifiés, décrits et contrôlés. La possibilité d’une automatisation 
de la vérification standard des processus, documents et risques 
dans le QM-Pilot garantit en outre des contenus toujours actuels 
et l’identification des processus obsolètes et/ou disparus.
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4.3 E-xcellence 45

L’EADTU a décerné le label de qualité E-xcellence à UniDistance. 
Ce label récompense les nouveaux développements et les in-
novations dans le domaine du e-learning et fonctionne comme 
instrument d’évaluation de la qualité. En décernant le label 
E-xcellence à UniDistance, l’EADTU atteste de la qualité et du 
caractère pionnier de ses études à distance. Le label E-xcellence 
ré-compense UniDistance pour son travail et son offre de cours 
universitaires de qualité.

L’instrument de qualité E-xcellence est une initiative fructueuse 
au sein de la European Association of Distance Teaching Uni-
versities (EADTU) et dirige un mouvement européen en faveur 
de l’assurance quali-té dans le e-learning, plus précisément, la 
constitution d’une communauté d’évaluation de la qualité du 
e-learning. Avec le label E-xcellence, l’EADTU s’est forgé une 
position dominante dans le paysage universitaire européen des 
études à distance avancées.

Les détenteurs du label E-xcellence concentrent leurs mesures 
d’amélioration sur quatre domaines d’une formation universitaire 
de pointe : absence de barrière, flexibilité, interactivité et person-
nalisation. En Europe, 20 institutions ont reçu ce label jusqu’ici.

L’instrument d’évaluation de la qualité E-xcellence soutient les 
universités dans l’amélioration de leur formation au niveau du 
programme, des facultés et de l’institution. E-xcellence est un ou-
til et un manuel pour évaluer la prestation actuelle et offre des 
pistes pour l’améliorer. Le label promeut les aspects qualitatifs 
d’une offre d’études à distance moderne, accessible et flexible.
Le processus d’évaluation du label E-xcellence prévoit une au-
to-évaluation sur la base d’un catalogue de critères défini. L’au-
to-évaluation est suivie d’une évaluation 46 par un groupe externe 
d’experts en e-learning. Elle a abouti à la création d’une feuille de 
route 47 comprenant six mesures d’amélioration concrètes. UniDis-
tance peut porter le label pour la période 2018 – 2021. Ensuite, le 
processus d’évaluation devra être recommencé.
Ce contrôle externe récurrent de l’institution est un élément impor-
tant du système d’assurance qualité d’UniDistance et permet de vé-
rifier soi-même l’efficacité de ce système à intervalles réguliers.

4.4 EFQM 48 
Après l’évaluation OAQ 2009 49, UniDistance a opté pour le mo-
dèle EFQM. Dans une première phase, le modèle de critères 
EFQM sert de ligne directrice pour le développement du système 
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d’assurance qualité d’UniDistance. C’est également à ce stade 
qu’a lieu la candidature pour le premier niveau de l’EFQM « 
Committed to Excellence ». Dans une deuxième phase, le modèle 
sera adapté aux besoins, particularités et habitudes linguistiques 
d’UniDistance pour augmenter l’intelligibilité du modèle et sou-
tenir autant que possible son acceptation.

Les réflexions issues du cycle PDCA, reposant sur les besoins 
fondamentaux et les critères du modèle EFQM, doivent être in-
tégrées dans les bases décisionnelles mises à disposition de la 
direction élargie et du groupe de pilotage de la gestion de la 
qualité.

La conception de nouveaux instruments d’assurance qualité et de 
développement de la qualité doit toujours s’inspirer du modèle 
EFQM.

Au cours de l’été 2017, UniDistance a décidé de présenter sa 
candidature au premier niveau « Committed to Excellence ». La 
procédure a officiellement démarré durant l’été 2017. L’auto-éva-
luation s’est déroulée dans le cadre d’un atelier placé sous di-
rection externe. Un groupe de travail composé de membres de 
la direction élargie a été créé à cet effet. L’auto-évaluation s’est 
basée sur un du modèle de critères et a permis de ressortir que 
les points forts d’UniDistance se trouvent particulièrement du 
côté des « facteurs » et les points faibles du côté des « résultats 
». Ces conclusions ont été présentées lors d’un deuxième atelier 
et un plan d’action a été élaboré avec trois projets d’amélioration. 
L’inscription au premier niveau d’« Excellence » a été déposée en 
même temps que le plan d’action pour les projets d’amélioration. 
La validation des projets d’amélioration et la visite de l’institution 
ont eu lieu en novembre 2018.

4.5 Accréditation institutionnelle

Le processus d’accréditation institutionnelle est considéré par 
UniDistance comme une possibilité de faire le point, d’examiner 
et de vérifier de manière approfondie son système d’assurance 
qualité et d’y apporter les améliorations adaptées. C’est pourquoi 
UniDistance voit en l’accréditation institutionnelle un élément de 
son système d’assurance qualité 50 (évaluation externe).
Étant donné que l’accréditation institutionnelle donne à une 
haute école le droit de s’appeler « université », « haute école 
spécialisée » ou « haute école pédagogique » et conditionne 
l’octroi de subventions fédérales, elle est une étape importante 
pour l’avenir d’UniDistance.

Cette analyse externe de tout le système permet à UniDistance 
de vérifier régulièrement l’évolution de son système d’assurance 
qualité global en termes de cohérence et d’exhaustivité des ins-
truments utilisés.



2651 Annexe: 4.02_Qualitätssicherungsstrategie2017 52 voire chapitre 4 Système d’assurance qualité

Ces dernières années, UniDistance n’a pas ménagé ses efforts 
pour instaurer, gérer et perfectionner un système d’assurance 
qualité efficace. Les mesures prises ont été systématiquement 
évaluées, sélectionnées et implémentées en tenant compte des 
bases légales et normatives en vigueur et de la prochaine accré-
ditation institutionnelle. Cette procédure a abouti à un système 
d’assurance qualité bénéficiant d’un large soutien. S’appuyant sur 
les normes de qualité de l’accréditation institutionnelle, ce chapitre 
décrit et analyse les instruments, processus, règlements et bases 
dont dispose UniDistance pour répondre à ces normes. UniDis-
tance prend position sur chaque norme individuelle et indique le 
degré de réalisation actuel du système d’assurance qualité à l’aide 
de l’appréciation « non respectée », « majoritairement respectée » 
ou « totalement respectée ». Cette prise de position est une éva-
luation critique du degré de réalisation s’inspirant sciemment du 
système de feux tricolores utilisé par UniDistance pour différents 
instruments de son système d’assurance qualité.

À la fin du rapport, les degrés de réalisation des différentes 
normes sont rassemblés dans un profil atouts-faiblesses et les 
mesures découlant directement de l’auto-évaluation des normes 
en vigueur sont décrites.

5.1 Domaine I : stratégie d’assurance qualité
5.1.1 Norme de qualité 1.1 – stratégie d’assurance qualité

La haute école ou l’autre institution du domaine des hautes 
écoles définit sa stratégie en matière d’assurance de la qualité. 
Cette stratégie contient les éléments essentiels d’un système 
d’assurance de la qualité interne qui vise à assurer la qualité des 
activités de la haute école ou de l’autre institution du domaine 
des hautes écoles et leur développement à long terme, ainsi 
qu’à promouvoir le développement d’une culture de la qualité.

Description
Pour garantir l’assurance et le développement de la qualité à 
long terme comme l’exige la loi (art. 27 LEHE), UniDistance a mis 
au point et publié sa stratégie d’assurance qualité 51. Celle-ci fait 
partie intégrante de la stratégie globale de l’organisation et est 
révisée et mise à jour au même rythme quadriennal. La straté-
gie d’assurance qualité définit les lignes directrices dans le cadre 
desquelles le système d’assurance qualité peut se développer de 
façon organique et donne une vision globale de l’assurance qua-
lité au niveau de l’institution.

Cette stratégie d’assurance qualité a pour objectif, d’une part, 
de garantir et d’améliorer constamment la qualité des activités 
d’UniDistance et, d’autre part, de promouvoir le développement 
d’une culture de la qualité. Afin d’atteindre ces objectifs, Uni-
Distance développe un système d’assurance qualité qui intègre 
les domaines Gouvernance, Enseignement, Recherche, Presta-
tions de services, Ressources et infrastructures, Communication 
interne et externe et Assurance qualité et en garantit la qualité.
La stratégie d’assurance qualité pose les fondements pour un 
système correspondant impliquant toutes les procédures et pra-
tiques pour la documentation et l’amélioration de la qualité dans 
les activités de l’institution. Le système d’assurance qualité dis-
pose d’une réglementation complète, cohérente et dynamique, 
de mécanismes et de processus permettant :

  de réaliser les objectifs d’UniDistance par l’application de stra-
tégies choisies ;

  d’appliquer des mesures découlant des objectifs et des straté-
gies et de les évaluer en permanence ;

  d’introduire des mécanismes de correction ;
  d’améliorer continuellement les activités de l’institution et 

l’adaptation aux changements dans leur environnement.

La stratégie d’assurance qualité d’UniDistance garantit une offre 
de filières universitaires de qualité. L’institution entretient une 
culture de la qualité menant à l’accréditation. Le respect des 
normes de qualité établies pour l’accréditation des universités est 
garanti par un système d’assurance qualité adapté à notre profil 
d’institution reconnue dans le domaine des études universitaires 
à distance.

Le système d’assurance qualité 52 s’est développé dans le cadre 
des lignes directrices de la stratégie d’assurance qualité. L’éva-
luation de l’enseignement et de la recherche, les instruments 
internes de l’assurance qualité à l’aide du SCI, du BRA et de la 
gestion des processus constituent le cœur du système d’assu-
rance qualité interne.

Analyse et conclusion
UniDistance a défini sa propre stratégie d’assurance qualité en 
tenant compte de ses spécificités et les lignes directrices pour 
un système d’assurance qualité cohérent et opérationnel.

UniDistance considère que la norme 1.1 est  
totalement respectée. 

5. Évaluation des normes  
  de qualité 
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5.1.2 Norme de qualité 1.2 – stratégie de la haute école

Le système d’assurance de la qualité est intégré à la stratégie 
de la haute école ou de l’autre institution du domaine des 
hautes écoles dont il soutient de manière efficace le déve-
loppement. Il comprend des modalités de contrôle de la réa-
lisation du mandat de la haute école ou de l’autre institution 
du domaine des hautes écoles en tenant compte de son type 
et de ses caractéristiques spécifiques.

Description
La stratégie d’assurance qualité définit les lignes directrices pour le 
système d’assurance qualité. Ce système est intégré à la stratégie 
d’UniDistance dont il soutient de manière efficace le développe-
ment. L’article 5, But de la fondation, des statuts 53 d’UniDistance 
stipule qu’en qualité d’institut universitaire reconnu, UniDistance 
garantit l’enseignement et la recherche scientifiques et propose 
les prestations correspondantes dans le domaine des études à 
distance. Pour réaliser ces objectifs, les statuts de la fondation 
imposent un « concept d’assurance qualité de la formation fon-
damentale, de la formation et de la formation continue indépen-
dantes de la distance et de niveau universitaire ». L’article 27 des 
statuts énumère les activités du conseil scientifique, sa fonction 
consultative pour l’enseignement et la recherche et sa mission 
dans le domaine de l’assurance qualité. Le conseil scientifique 
veille à ce que les activités scientifiques soient soumises à une 
assurance qualité appropriée.

Stratégie 2018-2021
La stratégie d’assurance qualité d’UniDistance s’inspire de la stra-
tégie 2018-2021 54 et du plan de stratégie correspondant. Cette 
stratégie globale se fonde sur les statuts et directives d’UniDis-
tance, les conventions de prestations conclues avec la Confédéra-
tion et le canton du Valais ainsi que sur le cadre légal cantonal et 
national d’encouragement et de coordination des hautes écoles 
universitaires.
Le plan stratégique 55 tire, d’une part, le bilan de l’application 
de la stratégie durant la période écoulée et définit, d’autre part, 
les nouveaux objectifs pour la stratégie 2018-2021. Le plan stra-
tégique sert d’outil de communication et de pilotage pour le 
conseil de fondation ainsi que pour la Confédération et le canton 
du Valais. Les objectifs stratégiques relatifs à l’assurance qualité 
prévoient qu’UniDistance :

   propose des filières universitaires de qualité à un groupe cible 
demandeur de flexibilité ;

  poursuit une culture de la qualité adaptée à son profil et cor-
respondant aux normes de qualité suisses de l’accréditation 
institutionnelle.

Le plan stratégique souligne que la réalisation des objectifs est 
surveillée chaque année par le conseil de fondation et la direc-
tion. Les indicateurs et leurs échéances sont précisés dans la 
stratégie prévue. Les résultats sont mesurés et consignés confor-
mément au système d’assurance qualité. En cas de non-respect, 
des mesures de correction correspondantes sont prises. Grâce à 
cette procédure, le système d’assurance qualité tient compte des 
spécificités de l’organisation et vérifie régulièrement si la mission 
statutaire et légale est remplie.

Conventions de prestations
La convention de prestations conclue pour quatre ans avec la 
Confédération 56 est contrôlée lors d’une réunion annuelle avec le 
Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation 
(SEFRI). Cette réunion est l’occasion de vérifier si UniDistance a 
rempli sa mission. Les prestations fournies, les activités futures et 
les subsides fédéraux pour l’année suivante sont traités lors de 
cette réunion.57

La convention de prestations conclue avec le canton du Valais 58 

et redéfinie chaque année est soumise à un contrôle formalisé 
par son Service des hautes écoles. À cette occasion, UniDistance 
rédige un rapport intermédiaire dès l’été de la période en cours 
et un rapport final de contrôle59 à la fin de la période. Le rap-
port revient sur la réalisation des objectifs, les indicateurs fixés et 
l’utilisation des subventions reçues pour toute la période du 1er 
janvier au 31 décembre de l’année concernée. Il détaille aussi les 
mesures correctrices prévues. Le rapport annuel publié 60 contient 
des informations sur l’évolution et les perspectives d’UniDistance 
et dévoile la stratégie. Il comprend aussi plusieurs articles sur les 
activités et projets d’UniDistance, notamment dans le domaine 
des processus centraux et de l’évaluation et du développement 
de l’enseignement. Avec les statistiques relatives aux étudiant-e-s 
et le rapport financier, les activités et le résultat de l’institution 
sont communiqués en toute transparence.
 

Analyse et conclusion
Le système d’assurance qualité est intégré dans la stratégie 
d’UniDistance. Il soutient le développement de l’institution 
et vérifie le respect des missions statutaires et légales. Uni-
Distance s’appuie sur ses bases légales et communique de 
façon transparente.

UniDistance considère que la norme 1.2 est 
totalement respectée.
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5.1.3 Norme de qualité 1.3 –  
intégration des groupes représentatifs

Le développement du système d’assurance de la qualité et sa 
mise en œuvre impliquent à tous les niveaux tous les groupes 
représentatifs de la haute école ou de l’autre institution du 
domaine des hautes écoles, en particulier les corps étudiant, 
intermédiaire et professoral et le personnel administratif et 
technique. Les responsabilités en matière d’assurance de la 
qualité sont transparentes et assignées clairement.

Description
Tous les groupes représentatifs sont impliqués dans la mise en 
œuvre de l’assurance qualité pour l’évaluation de l’enseignement 61. 
UniDistance s’est ainsi fixé pour objectifs de mettre en place une 
culture de la qualité opérationnelle, de promouvoir l’auto-éva-
luation et le dialogue avec les équipes enseignantes, d’identifier, 
de recevoir et de développer des innovations pédagogiques et, 
enfin, de générer des résultats permettant de se faire une idée 
d’ensemble au sein des facultés. Le processus débute au niveau 
des étudiant-e-s qui effectuent une première brève évaluation en 
remplissant le questionnaire. Ensuite, les équipes enseignantes, 
les faculty managers et les doyen-ne-s vérifient les résultats et 
rédigent leurs remarques. Les résultats de cette évaluation four-
nissent une vue d’ensemble de l’enseignement dispensé par Uni-
Distance grâce aux valeurs de seuil préalablement définies pour 
les différents indicateurs. En outre, ils sont enregistrés par le ser-
vice EDUDL+ pour émettre des recommandations d’amélioration 
au niveau du module et de la faculté.

Le groupe de pilotage de la gestion de la qualité (LGQM) reçoit 
chaque année un rapport contenant les deux dernières périodes 
d’évaluation et les prises de position/propositions d’amélioration 
de la direction. Sur cette base, il décide des propositions de la di-
rection et d’éventuelles autres mesures et les transmet au comité 
exécutif du conseil de fondation.

Les différents groupes sont également impliqués dans les projets 
d’amélioration 62 mis en œuvre dans le cadre du processus EFQM 
et donc dans la candidature au premier niveau « Committed to 
Excellence ».

Le projet « Feedback 360 degrés services internes » a pour ob-
jectif de compiler les besoins et préoccupations du personnel 
administratif, des équipes enseignantes et des étudiant-e-s. À 
cette fin, une enquête de satisfaction a été réalisée au sein de 
ces groupes afin de dégager des résultats d’enquête complé-

mentaires en plus de l’évaluation annuelle de l’enseignement et 
d’obtenir ainsi une image plus complète de l’institution comme 
employeur ou prestataire de services.

Le projet « Mise en place d’une stratégie / plan d’activités pour 
réduire le drop out » reposait également sur le principe de l’im-
plication de tous les groupes représentatifs de la haute école. La 
direction, le personnel administratif, les chargé-e-s de cours et 
les étudiant-e-s ainsi que les experts et expertes d’autres insti-
tutions d’études à distance ont été impliqués dans le projet par 
l’intermédiaire d’entretiens, d’ateliers et de séminaires.

L’organigramme63 d’UniDistance décrit l’implication et les tâches 
des différents groupes de la haute école au niveau stratégique et 
opérationnel. Les responsabilités et activités de chaque groupe 
sont attribuées aux domaines de la fondation, de la direction, 
de l’enseignement, de la recherche, des services académiques et 
centraux et des facultés. UniDistance publie son organigramme 
ainsi que le nom des personnes compétentes des différents do-
maines de l’organisation sur son site Internet. Cette affectation 
claire des responsabilités donne une vue d’ensemble transpa-
rente des compétences à chaque niveau.

Les responsabilités et compétences dans le domaine de l’assu-
rance qualité de tous les groupes concernés sont mentionnées 
dans le concept 64  pour la gestion de la qualité au chapitre 3.2 
Organisation.

Analyse et conclusion
UniDistance satisfait à son ambition d’impliquer tous les 
groupes représentatifs dans le développement de la qualité et 
de l’assurance qualité. UniDistance tient à ce que la stratégie 
d’assurance qualité soit débattue et adoptée en impliquant 
tous les groupes représentatifs. Le conseil académique garan-
tit la collaboration des représentants de tous les groupes re-
présentatifs de la haute école de sorte que les étudiant-e-s, les 
équipes enseignantes et le personnel administratif jouissent 
d’une véritable influence.

UniDistance considère que la norme 1.3 est 
totalement respectée.
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5.1.4 Norme de qualité 1.4 – évaluation externe

La haute école ou l’autre institution du domaine des hautes 
écoles analyse périodiquement la pertinence de son système 
d’assurance de la qualité et procède aux adaptations néces-
saires.

Description
Des évaluations externes du système d’assurance qualité complètent 
les mesures internes. Le système d’assurance qualité d’UniDistance 
a été soumis à un examen externe approfondi en 2003/2004, 
2008/2009 et 2018/2019 dans le cadre de la procédure de re-
connaissance et d’accréditation. L’élaboration des rapports d’au-
to-évaluation de 2003 65 et 2008 66 a permis d’étudier attentivement 
l’institution, ses processus, ses mesures et ses règlements. Les éva-
luations ultérieures de l’institution par les experts ont ensuite garanti 
un regard extérieur.

Ces évaluations 67 ont entraîné des changements fondamentaux un 
perfectionnement du système d’assurance qualité. Elles ont surtout 
contribué à une nouvelle compréhension de l’assurance qualité 
comme partie intégrante de l’orientation stratégique et opération-
nelle d’UniDistance.

Ces procédures ont essentiellement rassemblé des entités autrefois 
autonomes en une institution d’importance nationale, accéléré la 
mise en place d’une assurance qualité interne permettant la recon-
naissance académique et la création de facultés propres et institu-
tionnalisé et professionnalisé l’assurance qualité. L’autre résultat de 
l’examen 2008/2009 a été l’adoption du modèle EFQM comme 
guide conceptuel pour l’institution. UniDistance considère l’accrédi-
tation institutionnelle en cours comme un instrument précieux pour 
contrôler l’utilité de son système d’assurance qualité. La régularité 
garantie par l’examen périodique tous les sept ans et le contrôle 
externe grâce à l’évaluation par les pairs (peer-review) s’ajoutent na-
turellement au système d’assurance qualité en place.

UniDistance applique le modèle EFQM comme modèle de gestion 
et d’assurance qualité. Dans le cadre de sa candidature au premier 
niveau « Committed to Excellence », l’institution a été soumise dans 
un premier temps à une auto-évaluation sous direction externe afin 
d'identifier ses points forts et ses faiblesses. Dans un second temps, 
les projets d’amélioration68 présentés et l’institution ont été évalués 
par des experts externes. Les projets d’amélioration sont le résultat  
de ce processus. L’application et le suivi des mesures définies à partir 
des projets d’amélioration EFQM sont dirigés et contrôlés par l’unité 
Assurance de la qualité.

Dans le cadre de la procédure E-xcellence, UniDistance et l’effica-
cité de son système d’assurance qualité ont également été évalués 
tout d'abord par l’auto-évaluation puis, des experts externes et une 
feuille de route69 définissant des mesures d’amélioration a été mise 
au point. UniDistance souhaite ainsi progresser encore dans le do-
maine de la recherche, de la protection des données et de l’accès aux 
bibliothèques universitaires d’ici fin 2018. La formation des équipes 
enseignantes devra en outre être améliorée pour le printemps 2019.

La gestion des processus d’UniDistance a encore été renforcée avec 
l’utilisation de QM-Pilot, une gestion de processus basée sur une 
base de données, et les automatismes ainsi introduits garantissent le 
contrôle périodique des processus. Le système invite chaque année 
les responsables à vérifier leurs processus et à les actualiser si néces-
saire. De plus, tous les collaborateurs et collaboratrices ont la possi-
bilité de s’exprimer à tout moment sur les processus via la fonction 
de feedback de QM-Pilot et de proposer des améliorations. Certains 
processus s’occupent spécialement de l’évaluation de certains do-
maines. L’évaluation de l’enseignement, par exemple, organisée et 
réalisée par le service EDUDL+, est bien développée.

Le groupe LGQM détermine chaque année le nombre de processus 
qui seront évalués en interne sous la direction de l’assurance qualité.
Les résultats de tous ces contrôles internes et externes sont analysés 
et interprétés au sein du LGQM. Les adaptations du système jugées 
nécessaires après l’analyse sont définies dans le LGQM et les services 
concernés sont informés des mesures prévues et impliqués dans leur 
mise en œuvre.

Analyse et conclusion
UniDistance vérifie périodiquement l’efficacité de son système 
d’assurance qualité avec des instruments internes et externes. 
La régularité des contrôles et le changement de processus de 
vérification garantissent un examen approfondi et différencié 
de l’assurance qualité et permettent de voir le système sous 
divers angles. Avec ce contrôle vaste et varié associé aux me-
sures d’amélioration définies par le LGQM, UniDistance veille à 
la vérification appropriée de la qualité de l’enseignement, de la 
recherche et des prestations ainsi qu’au développement durable 
de celle-ci.

UniDistance considère que la norme 1.4 est 
totalement respectée.
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5.2 Domaine II : gouvernance

5.2.1 Norme de qualité 2.1 – structure de l’organisation

Le système d’assurance de la qualité permet de s’assurer que 
l’organisation et les processus décisionnels permettent à la 
haute école ou à l’autre institution du domaine des hautes 
écoles de réaliser sa mission et d’atteindre ses objectifs stra-
tégiques.

Description
La mission d’UniDistance précisée à l'« Article 5 Objectif » de 
ses statuts70 décrit une institution universitaire d’enseignement 
et de recherche scientifiques et de prestations de services corres-
pondantes dans le domaine des études à distance. Les objectifs 
stratégiques d’UniDistance pour la période 2018-202171 ont été 
publiés. Il s’agit entre autres de proposer des études universitaires 
de qualité, adaptées à un public qui a besoin de flexibilité.

Chaque période fait l’objet d’une évaluation finale et complète, 
consignée dans un rapport final, et servant de base pour la pla-
nification de la période suivante. À cette fin, UniDistance dresse 
le plan stratégique72 déjà mentionné qui, d’une part évalue l’ap-
plication de la stratégie pendant la période écoulée et, d’autre 
part définit les nouveaux objectifs pour la stratégie de la période 
suivante. Les rapports de contrôle destinés aux organes respon-
sables sont rédigés dans cette même optique.73  

La mission et les objectifs de l’organisation sont fixés en accord 
avec les organes responsables, c’est-à-dire le Service des hautes 
écoles du canton du Valais et le Secrétariat d’État à la formation, 
à la recherche et à l’innovation (SEFRI) de la Confédération, et 
repris dans les conventions de prestations. Les lois sur les univer-
sités au niveau fédéral et cantonal constituent la base juridique 
des conventions de prestations susmentionnées et sont la base 
légale de la définition, de la mise en œuvre et du contrôle de la 
mission et des objectifs d’UniDistance.

UniDistance est libre de définir les objectifs et les activités visant 
à réaliser sa mission, à condition que le cadre légal et les conven-
tions conclues avec les organes responsables soient respectés.

Le système d’assurance qualité d’UniDistance garantit le respect 
de sa mission statutaire, la réalisation des objectifs stratégiques 
et opérationnels et le développement continu de l’institution 
dans son ensemble.

Il s’articule autour des conditions de la LEHE74 (art. 30 al. 1 let. 
a) pour un système d’assurance qualité garantissant l’existence 
d’une organisation et d’une direction de haute école perfor-
mantes.

Développement de l’organisation
Pour qu’UniDistance puisse accomplir sa mission légale, elle a créé 
des organes et leur a attribué des compétences et responsabili-
tés claires. Les activités des organes s’inscrivent dans un cadre de 
tâches et de mécanismes définis permettant à l’institution de rem-
plir sa mission et d’atteindre ses objectifs stratégiques.

Dans les statuts (art. 14 et suivants), les organes sont rattachés à 
la fondation avec leurs attributions et leurs pouvoirs. Le règlement 
organisationnel de la fondation75 précise les droits et obligations 
du comité exécutif du conseil de fondation comme prévu dans les 
statuts (art. 26). L’orientation stratégique et la fusion des trois sites 
ont nécessité une révision76 des structures en place, chose faite 
par l’institution en 2016. Suite à ces changements, l’organisation 
et la direction ont dû être adaptées aux nouvelles conditions. Le 
conseil de fondation a chargé un groupe de travail de développer 
plusieurs variantes et d’en présenter la plus appropriée. Pour que 
le processus de recherche de variantes bénéficie d’un examen cri-
tique extérieur, l’entreprise de consultance externe Berinfor a été 
mandatée afin d’assister le groupe de travail. Au cœur de ce chan-
gement se trouvaient la gestion de l’établissement indépendante 
du lieu, un nouvel organigramme et un diagramme complet des 
fonctions. La réorientation suivait ainsi l’orientation stratégique 
de l’institution, représentante des études à distance sans ancrage 
géographique. L’adoption du système moderne d’administration 
scolaire, l’Odoo-ERP a eu lieu en parallèle : les procédures de tra-
vail d’UniDistance se sont développées de façon cohérente et les 
processus centraux se sont standardisés.

Cette réorientation de l’organisation a été poussée plus loin encore 
en 2018 et les structures et organes d'UniDistance, pour le respect 
de son mandat de prestations, ont été peaufinés. Les résultats de 
ces dernières adaptations structurelles de l’organisation confir-
ment que l’institution est sur la bonne voie. Des avancées sont ainsi 
enregistrées dans la consolidation des compétences universitaires 
de l’institution et dans la professionnalisation des structures et des 
organes.
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Fruit de cette évolution, le « règlement organisationnel de la For-
mation universitaire à distance, Suisse »77 indique quels organes 
sont utilisés pour la direction d’UniDistance. En tant que tel, le 
règlement définit les tâches et compétences, le choix et la durée 
de mandat de tous les membres de la direction. Ces membres sont 
élus par le conseil de fondation, sur proposition d’une commission 
de sélection et avec la collaboration du conseil académique.

Il existe pour chaque membre de la direction un cahier des charges 
qui détermine ses obligations et ses domaines de compétence. 
Ces cahiers des charges sont complétés par ceux du recteur78 , du 
vice-recteur Enseignement79 , du vice-recteur Recherche80 , du di-
recteur Services académiques 81 et du directeur Services centraux82.

Le « règlement de recrutement du personnel scientifique »83 régit 
la procédure de sélection appliquée à la nomination des nouveaux 
membres du personnel scientifique. Le règlement comprend aussi 
la procédure de sélection des doyens et doyennes ainsi que des 
responsables de filière. Les doyens et doyennes sont ainsi recrutées 
au sein du collège de la faculté et par celui-ci. Les responsables de 
filière sont à leur tour sélectionnés par la direction sur proposition 
du doyen ou de la doyenne de la faculté concernée.

Il existe aussi des procédures définies pour le recrutement du per-
sonnel dans les différents services. Celles-ci sont définies dans le 
processus « Recrutement du personnel »84 et dans les processus 
suivants. Les documents pour le poste de responsable de la qualité 
se trouvent en annexe à titre d’exemple pour illustrer les résultats 
de ce processus. Avant de publier une offre d’emploi, le cahier des 
charges85 correspondant est établi afin de définir les tâches et acti-
vités liées au poste. Durant le processus de recrutement, le service 
des ressources humaines rédige une requête détaillée86 à l’atten-
tion de la direction compétente pour le recrutement. Le contrat de 
travail87 décrit les activités, la fonction et les conditions générales 
de la relation de travail. Il détaille aussi les documents faisant partie 
intégrante du contrat. Ce contrat se compose ainsi du règlement 
financier et administratif, du règlement d’utilisation des outils in-
formatiques et du cahier des charges mentionné.

Les processus de recrutement de professeur-e-s assistant-e-s sont 
régis par le règlement de recrutement du personnel scientifique. 
Les mêmes documents sont disponibles pour ces postes : le rap-
port88, le contrat de travail 89 et le cahier des charges90. Les docu-
ments d’un-e professeur-e assistant-e de la faculté de psychologie 
sont en annexés à titre d’exemple.

Tous les processus décisionnels des différents organes de direction 
d’UniDistance fonctionnent selon le même schéma. Conformé-
ment au processus 1.1.5 « Gestion des réunions »91, une convo-
cation est envoyée avant chaque réunion à tous les participants, 
avec l’ordre du jour et les documents usuels, comme par exemple 
le procès-verbal de la réunion précédente. Durant la réunion, les 
décisions sont soumises au vote majoritaire. En cas d’égalité des 
voix, le président les départage. Un procès-verbal est rédigé par 
le service Infrastructure (secrétariat) pour chaque réunion. Ce 
procès-verbal mentionne toutes les décisions et les informations 
pertinentes pour la transparence des décisions. Les procès-verbaux 
sont archivés et la communication interne et externe est préparée 
d’après ceux-ci.

Analyse et conclusion 
Le système d’assurance qualité d’UniDistance garantit que 
l’organisation, la structure et les processus décisionnels per-
mettent de réaliser la mission et le mandat et d’atteindre les 
objectifs stratégiques. Les exemples mentionnés de dévelop-
pement structurel et organisationnel d’UniDistance illustrent 
la capacité de changement de l’institution et l’efficacité du 
système d’assurance qualité établi. La stratégie d’entreprise 
et la surveillance périodique des objectifs fixés permettent 
à la direction de diriger l’institution de façon efficace, en 
s’orientant vers l’avenir et en se tournant vers les groupes 
cibles, de prendre les mesures nécessaires et de vérifier leur 
efficacité.

UniDistance considère que la norme 2.1 est 
totalement respectée
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5.2.2 Norme de qualité 2.2 – analyse des données

Le système d’assurance de la qualité contribue à fournir, de 
manière systématique, une information quantitative et qua-
litative pertinente et récente sur laquelle la haute école ou 
l’autre institution du domaine des hautes écoles s’appuie 
pour prendre ses décisions courantes et stratégiques.

Description
UniDistance collecte et analyse une multitude de données quanti-
tatives et qualitatives sur lesquelles elle s’appuie pour prendre des 
décisions courantes et stratégiques. 

La majorité des données collectées par UniDistance provient direc-
tement du système administratif scolaire (Odoo-ERP 92) ou est saisie 
dans ce système. Les informations manquantes sont obtenues par 
des sondages supplémentaires réalisés auprès des groupes concer-
nés. Le système Odoo-ERP est maintenu et géré par le service In-
formatique. Les utilisateurs disposent de différents droits d’accès 
aux informations contenues dans le système, en fonction du rôle 
qui leur a été attribué. Le service Ressources humaines crée les 
utilisateurs internes dans Odoo-ERP, ce qui garantit une attribu-
tion des rôles conforme aux cahiers des charges en vigueur et aux 
appartenances au sein de l’organisation. Les utilisateurs peuvent 
extraire eux-mêmes des données d’Odoo-ERP et se servir ainsi 
des informations nécessaires pour prendre leurs décisions, selon 
la situation. L’exhaustivité des données saisies dans Odoo-ERP est 
vérifiée quotidiennement. Un contrôle d’intégrité (Integrity Check) 
automatisé vérifie les données du système administratif scolaire 
sur la base de paramètres définis et informe les services respon-
sables en cas de données incomplètes.

Jusqu'ici, une partie des données était analysée par Jedox, la solu-
tion de tableau de bord basée sur le web, et était disponible dans 
différentes statistiques. D’une part, les chiffres financiers étaient 
traités et préparés par le reporting des responsables de centres de 
coûts compétents pour les rapports trimestriels et, d’autre part, 
différents chiffres clés de l’établissement d’enseignement étaient 
saisis et analysés. Jedox permettait ainsi de consulter, entre autres, 
des informations sur les profils des étudiant-e-s ou sur les évolu-
tions de leur nombre d’étudiant-e-s, sur les répartitions des notes 
des différents modules ainsi que sur la participation aux séances 
de regroupement. UniDistance n’utilisera plus Jedox. Toutes les 
fonctions disponibles jusqu'alors dans ce programme se retrouvent 
désormais dans Odoo-ERP.

Données financières
Les informations sur les évolutions financières sont saisies, prépa-
rées et envoyées aux organes de direction correspondants par le 
service Finances. Le conseil de fondation et la direction reçoivent 
les comptes trimestriels93 qui contiennent des informations sur les 
chiffres relatifs aux étudiant-e-s, le compte de résultat, le bilan, le 
tableau de financement et des détails sur les différents centres de 
coûts. Les comptes annuels94 sont préparés sous la même forme et 
publiés dans le rapport annuel95. Les rapports annuels sont publiés 
sous forme imprimée et numérique sur le site Internet96 d’UniDis-
tance. De plus, la direction est informée chaque mois de l’évolution 
des finances via le bilan et le compte de résultat actualisés.

Le service Finances réalise une mise à jour97 hebdomadaire de 
l’état actuel des inscriptions pour le semestre suivant, à l’attention 
de la direction et le communique également à la direction élargie. 
Cette mise à jour continue des statistiques d’inscription comparée 
aux chiffres de l’année précédente et aux valeurs budgétisées de 
la période en cours, sont utilisées pour décider en dernier recours 
d’une prolongation du délai d’inscription.

Statistiques relatives aux étudiant-e-s
Les différents services utilisent les informations d’Odoo-ERP pour 
établir les statistiques dont ils ont besoin pour travailler et qu’ils 
mettent à disposition de la direction d’UniDistance. Par exemple, 
chaque semestre le service Student services réalise des statistiques 
détaillées des étudiant-e-s98 qu’il transmet au service Marketing & 
communication. Les informations contenues dans ces statistiques 
renseignent sur le nombre d’étudiant-e-s ainsi que leur répartition 
par faculté et filière, l’évolution du nombre d’étudiant-e-s ainsi que 
l’âge, le sexe et la répartition cantonale. Une partie de ces statis-
tiques sur les étudiant-e-s se retrouve dans la revue semestrielle du 
personnel « Inside » et est accessible librement sur le site Internet99 
d’UniDistance. D’autres statistiques sur les étudiant-e-s montrent 
l’évolution du nombre de diplômé-e-s100 et d’abandons101.

Le principal moyen de communication pour la publication des in-
formations collectées et analysées sur UniDistance est le rapport 
annuel. Celui-ci contient non seulement des informations sur les 
évolutions passées, présentes et futures mais aussi des statistiques 
sur les étudiant-e-s ainsi que les comptes annuels avec le bilan, le 
compte de résultat et des explications sur ces comptes. Ce rapport 
est accessible à tous les groupes représentatifs.
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Pour dresser une image plus précise des étudiant-e-s, un question-
naire102 intégré à l’inscription permet d’obtenir des informations 
supplémentaires portant sur la motivation, les objectifs et la re-
cherche d’informations des étudiant-e-s. Ces données sont analy-
sées et synthétisées103.

Le service Student services répertorie différentes données sur les 
diplômes, le domicile, l’intensité des études (relevé ASBOS 104) des 
étudiant-e-s ou le catalogue de disciplines proposées à l’attention 
de l’Office fédéral de la statistique (OFS). De plus, les adresses 
utiles pour les sondages OFS auprès des diplômé-e-s de hautes 
écoles ou sur le niveau social des étudiant-e-s sont compilées.

Le service Student services intervient aussi lorsqu’il s’agit d’extraire 
des données d’Odoo-ERP concernant des requêtes et souhaits 
spécifiques sur des informations relatives aux étudiant-e-s ou à des 
aspects particuliers des études et de les préparer. Des chiffres sur 
les abandons d’études (« drop-outs ») ou sur la provenance des 
étudiant-e-s ont ainsi été recensés. Ces informations ne sont trans-
mises qu’aux destinataires concernés et établies sur demande, car 
il s’agit de requêtes très spécifiques.

Les Faculty services prélèvent et utilisent les données d’Odoo-ERP 
pour préparer des informations sur les facultés et répondre aux de-
mandes de celles-ci, par exemple dans le cadre de développements 
de filières ou pour la répartition des pour cent supplémentaires. 

Évolution du personnel
Le service Ressources humaines établit des statistiques relatives 
à l’évolution du personnel d’UniDistance. Il répertorie tous les 
doyen-ne-s, les chargé-e-s de cours et les assistant-e-s ainsi que 
le personnel administratif dans un tableau des effectifs105. Le ser-
vice dresse les statistiques pour l’Office fédéral de la statistique, 
comme les statistiques du personnel106 de la haute école par caté-
gorie du Système d’information universitaire suisse (SIUS).

Les informations sur la formation continue du personnel adminis-
tratif ainsi que des professeur-e-s associé-e-s et assistant-e-s sont 
saisies systématiquement et présentées à la direction et à la direc-
tion élargie sous forme de rapport107.

Enquêtes de satisfaction
Certaines informations ne sont pas saisies dans Odoo-ERP mais 
proviennent de sondages supplémentaires, comme l’enquête de 
satisfaction réalisée dans le cadre du programme EFQM. Cette en-
quête a sondé tout le personnel administratif, les chargé-e-s de 
cours, les assistant-e-s et les étudiant-e-s de toute l’institution. 

Elle s’est intéressée non seulement à la satisfaction des groupes 
cibles envers l’institution et les différents services mais aussi à leur 
attachement à l’institution et à leur intérêt pour la vision et les 
valeurs d’UniDistance. Pour garantir le caractère professionnel et 
l’anonymat du sondage, celui-ci a été confié à un institut de son-
dage externe. Les résultats de l’enquête ont été publiés par l’uni-
té Assurance de la qualité dans un rapport108. L’unité a analysé 
spécifiquement les résultats pour chaque service, en a discuté de 
façon bilatérale avec les responsables des services et a défini avec 
eux/elles des objectifs pour la période courant jusqu’au prochain 
sondage.

Les sondages réalisés par le service EDUDL+ pour évaluer l’ensei-
gnement sont une autre source d’informations importante. Les 
résultats de ces processus109 sont publiés dans un rapport110 et pré-
sentés au groupe de pilotage de la gestion de la qualité (LGQM). Le 
groupe de pilotage traite ces informations pertinentes et actuelles 
pour définir les mesures et les valeurs de seuil du système de feux 
tricolores en vue des évaluations futures.

Analyse et conclusion
UniDistance collecte des informations continues dans son 
système administratif scolaire et contrôle les informations 
qualitatives et quantitatives relatives aux étudiant-e-s et au 
fonctionnement des études dans l’institution. Les informa-
tions manquantes jugées importantes sont obtenues par 
des sondages ciblés ou des collectes de données. Toutes ces 
données sont traitées et des rapports correspondants sont 
rédigés et mis à disposition de la direction d’UniDistance 
pour les décisions courantes et stratégiques.

Un sondage destiné aux alumni est actuellement en prépa-
ration pour une réalisation fin 2018. Des sondages réguliers 
des étudiant-e-s, des exmatriculé-e-s et des diplômé-e-s 
constituent le portefeuille unique du sondage des étudiants 
qui complète l’évaluation de l’enseignement et les collectes 
existantes de données statistiques. Les résultats des son-
dages réalisés sont intégrés dans le portefeuille. L’intégra-
tion111 du système de sondage dans le système administratif 
scolaire est prévue pour 2019/2020 et permettra d’évaluer et 
de préparer les données disponibles selon les besoins d’in-
formations des différents groupes cibles.

UniDistance considère que la norme 2.2 est 
majoritairement respectée.

https://www.bfs.admin.ch/bfs/de/home/statistiken/kataloge-datenbanken/publikationen.assetdetail.350858.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/de/home/statistiken/kataloge-datenbanken/publikationen.assetdetail.350858.html
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5.2.3 Norme de qualité 2.3 – droit de participation

Le système d’assurance de la qualité permet de s’assurer que les 
groupes représentatifs de la haute école ou de l’autre institution 
du domaine des hautes écoles ont un droit de participation ap-
proprié et disposent des conditions cadres leur permettant un 
fonctionnement indépendant.

Description
UniDistance tient à ce que les groupes représentatifs aient un 
droit de participation approprié et met à disposition les moyens 
nécessaires à cet objectif. Le « règlement organisationnel de la 
Formation universitaire à distance, Suisse »112 fixe la manière dont 
les organes d’UniDistance sont pourvus en représentants des 
groupes représentatifs. L’article 11 du règlement organisationnel 
accorde le droit de participation et de codécision aux membres 
d’UniDistance.

Le règlement organisationnel régit aussi l’intégration formelle 
des étudiant-e-s et alumni dans les différents organes d’UniDis-
tance. Pour ne pas se limiter à une participation formelle des étu-
diant-e-s et des alumni, UniDistance déploie des efforts concrets 
pour soutenir les étudiant-e-s et met à disposition les moyens 
pour ce faire.

Le conseil académique assume la fonction législative au sein 
d’UniDistance et assiste la direction dans la réalisation de son 
mandat scientifique. Le règlement organisationnel définit la 
composition du conseil académique, régit les compétences et 
garantit la participation de tous les groupes représentatifs. Le 
conseil académique se positionne entre le conseil de fondation et 
la direction dans la structure organisationnelle113 d’UniDistance. 
Le diagramme des fonctions114 donne un aperçu des tâches, des 
responsabilités et de la participation des différents organes et 
donc aussi du conseil académique d’UniDistance.

Le règlement organisationnel régit également la composition de 
la commission de sélection qui prépare l’élection du recteur ou 
de la rectrice, du vice-recteur ou de la vice-rectrice et du directeur 
ou de la directrice et garantit la représentation des étudiant-e-s 
dans cet organe. Étant donné que la commission de sélection est 
élue comme commission ad hoc par le conseil académique, les 
groupes représentatifs de l’institution reçoivent une participation 
à plusieurs niveaux.

Chaque faculté d’UniDistance dispose de son propre collège. Le 
doyen ou la doyenne de chaque faculté dirige le collège dans 
lequel tous les professeurs et professeures, les représentants et 
représentantes des chargé-e-s de cours, des assistant-e-s et des 
étudiant-e-s ainsi que les faculty managers possèdent une voie 
consultative. Les collèges de faculté octroient les grades acadé-
miques appropriés, élaborent les programmes d’études et nom-
ment le doyen ou la doyenne tous les deux ans.

Le règlement de recrutement115 régit la participation de tous 
les groupes représentatifs à la procédure de sélection des nou-
veauxelles professeur-e-s. Tant dans la commission structurelle 
chargée du rapport structurel que dans la commission de sélec-
tion qui élabore un rapport sur le processus de sélection, une 
proposition de sélection à l’attention de la direction.

UniDistance tient absolument à ce que les valeurs116 du principe 
directeur soient intégrées par tous les groupes. La responsabilité 
et l’enthousiasme en particulier jouent un rôle décisif pour la par-
ticipation. UniDistance assume sa responsabilité de promotion 
d’une participation active et met à disposition les moyens pour 
soutenir les activités des différents organes. Tous les participants 
aux réunions reçoivent ainsi un dédommagement correspondant 
sous la forme d’un jeton de présence et sont remboursés de leurs 
frais. De plus, l’organisation de la réunion est prise en charge par 
UniDistance.

La Community, représentante des associations d’étudiant-e-s et/
ou de diplômé-e-s des différentes facultés, assure l’intégration 
des étudiant-e-s et des diplômé-e-s. Elle est encadrée et gérée 
par le service Formation continue, prestations de services & alum-
ni. Les statuts117 de la Community régissent les objectifs, l’affilia-
tion, les organes et son rôle. Le but est de promouvoir la mise en 
réseau des acteurs d’UniDistance et donc de mettre en contact 
étudiant-e-s, diplômé-e-s, équipes enseignantes et administra-
tion. Les étudiant-e-s sont encouragé-e-s à fonder leurs propres 
associations au sein des facultés et à intégrer ainsi la structure 
existante de la participation. UniDistance alloue à la Community 
un budget annuel géré par le service Formation continue, presta-
tions de services & alumni et mis à disposition pour les différents 
projets de la Community. Pour certains projets de l’institution, la 
direction d’UniDistance aspire à une collaboration directe avec 
les représentants et représentantes de la Community.

Analyse et conclusion
UniDistance veille à ce que les groupes représentatifs de 
l’institution aient un droit de participation approprié et dis-
posent de conditions cadres leur permettant un fonctionne-
ment indépendant.

Le règlement organisationnel régit la participation des diffé-
rents groupes. Le diagramme des fonctions décrit les com-
pétences du conseil académique. Une véritable participation 
au sein de l’organisation est garantie aux membres d’UniDis-
tance. UniDistance soutient les différents organes et met à 
leur disposition les moyens nécessaires à un fonctionnement 
indépendant. Dès que tous les organes décrits dans le rè-
glement organisationnel seront constitués d’ici fin 2018, la 
norme 2.3 devra être réévaluée et considérée comme entiè-
rement respectée.

UniDistance considère que la norme 2.3 est 
majoritairement respectée.
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5.2.4 Norme de qualité 2.4 – développement durable

La haute école ou l’autre institution du domaine des hautes 
écoles prend en compte un développement économique-
ment, socialement et écologiquement durable dans l’ac-
complissement de ses tâches. Le système d’assurance de la 
qualité permet de s’assurer qu’elle se fixe des objectifs en la 
matière et les met en œuvre.

Description
La compréhension d’un développement durable de l’institution 
se reflète dans les valeurs 118 d’UniDistance et doit être portée par 
tous les groupes. Les valeurs fixent le cadre des actes durables. 
Elles incitent à se sentir responsable de l’ensemble, à penser glo-
balement et en réseau, à se positionner comme exemple, à faire 
preuve de transparence, à organiser l’avenir ensemble et à garan-
tir le succès durable.

Durabilité sociale
La durabilité sociale fait partie intégrante de la politique du per-
sonnel119 d’UniDistance. La politique du personnel a pour prin-
cipe qu’UniDistance se mobilise pour la diversité dans tous les 
domaines et adopte des structures modernes pour que l’institu-
tion s’ouvre au marché du travail et soutienne son personnel de 
façon transparente.

Mais la durabilité sociale signifie aussi pour UniDistance de per-
mettre aux personnes qui n’auraient pas eu cette possibilité sans 
l’offre de formation d’UniDistance d’accéder aux études univer-
sitaires. UniDistance apporte ainsi une contribution importante 
à la société. Apprendre à tout âge dans toutes les situations de 
la vie garantit un développement durable non seulement sur le 
plan social mais aussi économique. Les personnes actives ont la 
possibilité d’étendre leurs compétences et d’enrichir la société 
comme main-d’œuvre hautement qualifiée. Les personnes ayant 
des obligations familiales ont l’opportunité de concilier vie fa-
miliale et études et peuvent ainsi combler d’éventuelles lacunes 
dans leur formation.

De plus, UniDistance offre la possibilité aux personnes à mobilité 
réduite d’accéder aux formations universitaires. Ceci vaut aussi 
pour les personnes qui ne peuvent se déplacer pour une raison 
ou une autre et ne peuvent donc suivre d’études en présentiel 
sans devoir se déraciner.

Durabilité économique
UniDistance ne ménage pas ses efforts pour assurer la durabilité 
économique de l’institution. La stratégie financière120 définit le 
cadre et les objectifs permettant la capacité d’action durable et 
l’existence de l’institution. Un élément essentiel est la percep-
tion propre de l’institution à fonctionner comme une haute école 
dans la réalisation de son mandat mais en gérant les finances 
comme une organisation économique privée.

Cette stratégie prévoit aussi l’établissement d’un plan pédago-
gique121 en plus d’un plan financier122 avant le lancement de 
nouveaux produits, comme des programmes de bachelor ou de 
master, des offres de formation continue ou l’admission de can-
didats qualifiés de plus de 25 ans (projet « Admission 25+ »). La 
faisabilité et le financement des produits prévus sont analysés et 
servent de base pour les décisions courantes et stratégiques.

L'administration organisée de manière correcte, conforme au 
droit et économique est assurée par le système de contrôle in-
terne (SCI)123 annuel. Le Business Risk Assessment (BRA)124 réalisé 
régulièrement et mis à jour chaque année est un autre outil im-
portant pour l’exécution des activités en accord avec une dura-
bilité économique.

La fondation se soumet aussi chaque année à une révision ordi-
naire par un expert-comptable externe. Les comptes annuels et le 
SCI sont ainsi soumis à un contrôle externe dont les résultats sont 
publiés dans le rapport annuel125. Par ailleurs, UniDistance doit 
respecter la procédure de marchés publics126 du canton du Valais.
Ces mesures garantissent dans leur globalité qu’UniDistance met 
tout en œuvre pour réaliser les objectifs de durabilité écono-
mique et que l’application est contrôlée régulièrement.

Durabilité écologique
Le modèle d’études à distance contribue largement à la durabili-
té écologique d’UniDistance en tant qu’institution de formation. 
Les déplacements des étudiant-e-s et des chargé-e-s de cours 
étant limités à quelques jours par an, les émissions sont réduites 
au minimum. Les lieux choisis pour les séances sont centraux afin 
de pouvoir être facilement accessibles par les transports publics. 
L’organisation des séances de regroupement et d’examens le 
week-end permet à UniDistance de louer des locaux qui autre-
ment resteraient inutilisés et vides et lui évite de construire sa 
propre infrastructure. Les étudiant-e-s et chargé-e-s de cours ont 
la possibilité d’effectuer la majorité de leurs activités depuis leur 
domicile ou leur bureau.
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Les règlements pour les collaborateurs et collaboratrices 
contiennent des éléments importants pour la durabilité écolo-
gique de l’institution. Le règlement relatif aux frais127 d’UniDis-
tance n’autorise l’utilisation du véhicule privé que si ce moyen 
de locomotion se révèle plus économique que l’usage des trans-
ports en commun. Le règlement administratif128 applicable à tout 
le personnel administratif régit les aspects du télétravail. Le re-
cours au télétravail, dans les cas appropriés, signifie d’une part 
la réduction des émissions par la réduction des déplacements 
depuis et vers le lieu de travail et optimise d’autre part l’exploi-
tation des locaux disponibles. Le nombre élevé d’employé-e-s 
à temps partiel dans l’administration et l’offre de places limitée 
dans les bureaux constituent une situation particulière que la di-
rection d’UniDistance a réglée avec un modèle de partage de 
bureau (desksharing) limité. Les collaborateurs et collaboratrices 
se partagent certes leurs places de travail mais l’affectation des 
différents postes est fixe. Ce modèle permet une exploitation op-
timale des ressources disponibles et garantit un emplacement de 
travail fixe à tous les collaborateurs et collaboratrices.

UniDistance construira un nouveau campus à Brigue d’ici fin 
2020. Outre les locaux administratifs, le bâtiment abritera une 
infrastructure spacieuse dédiée à la recherche. Le campus sera 
réalisé avec la Haute école spécialisée à distance (HESD). Le nou-
veau bâtiment fait partie de la stratégie globale 2018-2021. Il 
sera construit en collaboration avec la HESD en vue du dévelop-
pement du centre de compétences suisse pour les études à dis-
tance, le e-learning et l'infrastructure commune envisagée.

La description de l’avant-projet129 pour la nouvelle construction 
répond concrètement aux questions en matière de durabilité éco-
logique. Le bâtiment de la haute école doit satisfaire à la norme 
Minergie. Le règlement des produits Minergie de 2016 s’applique 
au projet. De plus, une possibilité d’extension du bâtiment a déjà 
été prise en compte dans la première phase. La construction 
pourra être étendue de la superficie voulue sur toute la largeur 
et toute la hauteur sur la façade est. Les ascenseurs et escaliers 
occupent une position centrale dans le bâtiment. Une extension 
possible du sous-sol est envisagée. L’aménagement extérieur 
répond également aux attentes en matière de durabilité écolo-
gique. La faible empreinte de la nouvelle construction laisse un 

espace extérieur généreux qui deviendra un jardin planté d’es-
pèces d’arbres locales et qui accueillera non seulement une fon-
taine et un autre point d’eau mais aussi un parking à vélos.

UniDistance souhaite utiliser des outils logiciels réduisant la 
consommation de papier, tant pour les étudiant-e-s que pour la 
gestion des activités d’enseignement et de recherche. La plate-
forme d’enseignement en ligne Moodle, le système administratif 
scolaire Odoo-ERP et diverses applications de communication et 
de travail telles que Microsoft-Teams sont quelques exemples de 
ces outils. La facturation des taxes d’études se fait par exemple 
de façon entièrement électronique via Odoo-ERP130.

Analyse et conclusion
En raison de son principe d’enseignement et d’apprentis-
sage, UniDistance a une empreinte écologique bien moindre 
que les universités présentielles. UniDistance satisfait à de 
nombreuses attentes en matière de durabilité économique, 
sociale et écologique. Les objectifs et mesures d’applica-
tion pour la promotion d’un développement durable se 
retrouvent partout, de la mission éducative au nouveau bâ-
timent du campus d'UniDistance, en passant par la vision, la 
gestion stratégique et opérationnelle, les règlements et les 
particularités des études à distance.

UniDistance en profiterait si elle consignait ses objectifs de 
développement durable dans une politique correspondante 
et vérifiait leur respect systématiquement.

UniDistance considère que la norme 2.4 est 
majoritairement respectée
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5.2.5 Norme de qualité 2.5 – égalité des chances

La haute école ou l’autre institution du domaine des hautes 
écoles promeut dans l’accomplissement de ses tâches, pour 
le personnel et les étudiants, l’égalité des chances et l’égalité 
dans les faits entre les hommes et les femmes. Le système 
d’assurance de la qualité permet de s’assurer qu’elle se fixe 
des objectifs en la matière et les met en œuvre.

Description
UniDistance accorde beaucoup d’importance non seulement à ce 
que l’égalité des chances et l’égalité dans les faits entre les hommes 
et les femmes au sein de l’institution existent et soient perçues 
comme des directives structurelles, mais aussi à ce qu’une véritable 
égalité des chances soit inscrite dans la vocation d’UniDistance et 
vécue par toutes les personnes concernées.

L’article 10 du règlement administratif131 définit l’égalité des 
chances et oblige UniDistance à la promouvoir et à la soutenir par 
des mesures matérielles et immatérielles de manière appropriée. 
L’article 10 du règlement organisationnel 132 d’UniDistance prévoit 
aussi l’égalité entre les sexes au sein d’UniDistance et sa promo-
tion à tous les niveaux. La politique du personnel 133 d’UniDistance 
stipule que l’institution se mobilise pour la diversité (« Diversity ») 
dans tous les domaines et veille à des structures modernes à tous 
les niveaux de l’institution. Ces mesures comprennent notamment 
la garantie d’un système de rémunération transparent et équitable 
ainsi que des conditions sociales correspondant aux exigences juri-
diques, économiques, sociales, écologiques et politiques.

Lors du pourvoi de nouveaux postes, UniDistance veille à ce que 
les proportions de femmes et d’hommes soient équilibrées. Les 
femmes sont explicitement invitées à poser leur candidature 
dans les offres d’emploi (ex. professeur-e assistant-e avec Tenure 
Track134 ). Dans un souci d’égalité des chances effective et d’éga-
lité entre les hommes et les femmes, UniDistance applique éga-
lement les prescriptions du Corporate Wording135. Celui-ci stipule 
entre autres qu’UniDistance travaille en deux langues : le français 
et l’allemand. Tous ses documents officiels sont disponibles dans 
les deux langues et son site Internet existe également en anglais. 
Chacun-e s’exprime oralement ou par écrit dans sa langue mater-
nelle, étant entendu que les autres personnes la/le comprennent. 
UniDistance utilise le langage épicène. Hommes et femmes sont 
directement concernées. Tout texte s’adressant aux deux sexes 
sera formulé de manière neutre ou s’adressera aux deux, de ma-
nière à respecter l’égalité entre les sexes. Le Corporate Wording 
se base sur le « Guide de formulation non sexiste » édité par la 
Chancellerie fédérale.

En respectant sa mission éducative, UniDistance contribue de 
façon unique en Suisse et dans toute la société à la conciliation 
pertinente et lucrative de la vie professionnelle et familiale et à 
l’égalité des chances dans le secteur éducatif supérieur. Le mo-
dèle d’e-learning est un gros avantage lorsqu’il s’agit de trouver un 
équilibre satisfaisant entre l’activité d’apprentissage ou d’enseigne-
ment d’UniDistance et d’autres obligations. La flexibilité de l’offre 
de formation d’UniDistance facilite la conciliation entre études et 
vie familiale.

Pour illustrer le cas de nombreux étudiant-e-s et chargé-e-s de 
cours qui tirent profit de la possibilité des études à distance, l’an-
nexe136 décrit cinq exemples montrant qu’UniDistance accorde une 
grande importance à l’égalité des chances et à la conciliation des 
études, du travail et de la famille.

Le règlement administratif137 désigne une série d’instruments fa-
vorisant la conciliation de la vie professionnelle et familiale des 
employé-e-s d’UniDistance. L’article 11 énumère les mesures à 
disposition du personnel. UniDistance soutient la conciliation de 
la vie professionnelle et familiale par des mesures matérielles et im-
matérielles appropriées. La possibilité de télétravail permettant au 
personnel administratif de travailler en partie à domicile représente 
un instrument particulier de cet équilibre. UniDistance octroie en 
outre aux membres de son personnel des congés spéciaux en cas 
d’adoption ou des congés de paternité et leur permet de prolonger 
leur congé de maternité, d’adoption ou de paternité, d’un congé 
sans solde, pouvant aller jusqu’à trois mois.

Analyse et conclusion 
UniDistance multiplie les efforts pour promouvoir l’égalité 
des chances et l’égalité entre les hommes et les femmes. Des 
prescriptions en ce sens sont ancrées dans les règlements 
et dans la politique du personnel et sont vécues et mises 
en œuvre au sein de l’organisation. Le service Ressources 
humaines est responsable de l’application des mesures et 
des instruments de l’égalité des chances. Il élabore un plan 
d’action pour l’égalité des chances et la compensation des 
inégalités. UniDistance souhaite formaliser davantage l’égali-
té des chances et l’égalité entre les hommes et les femmes et 
augmenter la proportion de femmes au sein de la direction.

UniDistance considère que la norme 2.5 est 
majoritairement respectée.
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5.3 Domaine III : tâches et activités  
(enseignement, recherche et prestations  
de services)

5.3.1 Norme de qualité 3.1 – activités

Les activités de la haute école ou de l’autre institution du 
domaine des hautes écoles sont conformes à son type, à 
ses caractéristiques spécifiques et à ses objectifs straté-
giques. Elles concernent principalement l’enseignement, la 
recherche et les prestations de services et s’exercent selon 
le principe de liberté et d’indépendance dans les limites du 
mandat de la haute école ou de l’autre institution du do-
maine des hautes écoles.

Description
Les activités d’UniDistance découlent de sa mission éducative et 
sont conformes à ses caractéristiques d’institution universitaire 
au modèle de formation hybride et à ses objectifs stratégiques. 
Elles concernent l’enseignement, la recherche et les prestations 
de services et s’exercent selon le principe de liberté et d’indépen-
dance, dans les limites des conventions de prestations conclues 
entre UniDistance et ses organes responsables.

La loi cantonale138 sur la formation et la recherche universitaires 
du 2 février 2001 ainsi que le règlement139 d’application de la loi 
font partie des dispositions légales applicables à la haute école et 
garantissent la liberté d’enseignement et de recherche d’UniDis-
tance (art. 9). La section 4 de la loi porte sur le champ d’activité 
de l’institution, régit l’accès aux formations universitaires et traite 
du règlement d’études que développe tout institut, en précisant 
les objectifs de la formation, les conditions d’admission, la durée 
des études, le type de diplôme délivré, le système d’évaluation, 
la procédure d’exclusion et les voies de recours. Cette base légale 
contient aussi des dispositions relatives à la recherche (art 21.) et 
les conditions cadres financières. La transparence au niveau de 
l’origine du financement et à l’affectation des fonds dans tous les 
domaines d’activité se reflète dans les conventions de prestations 
conclues avec les organes responsables, la Confédération140, le 
canton du Valais141 et les rapports de contrôle correspondants142 .

Les questions relatives à la recherche sont régies par l’ajout143 à la 
convention de prestations avec le canton du Valais.

Formation des équipes enseignantes
Chaque module est sous la responsabilité d’une équipe ensei-
gnante composée d’au moins un-e chargé-e de cours et d’un-e 
assistant-e. Le nombre d’assistant-e-s est adapté chaque se-
mestre en fonction du nombre d’étudiant-e-s afin de garantir 
la disponibilité des assistant-e-s et la flexibilité nécessaire pour 
l’encadrement des étudiant-e-s au quotidien. La formation pé-
dagogique des nouvelles équipes enseignantes dans l’enseigne-
ment à distance est obligatoire (mention expresse dans le contrat 
de travail et adaptation salariale correspondante) et est assurée 
par EDUDL+ en collaboration avec les Faculty services. Elle passe 
par l’accompagnement et l’encadrement lors du développement 
d’un module et pendant tout le premier semestre. Les équipes 
enseignantes débutent leurs fonctions chez UniDistance par des 
tâches variées dans les domaines de l’enseignement à distance, 
l’encadrement à distance et l’enseignement en présentiel. La part 
des différents éléments dépend des modules enseignés, de leurs 
groupes cibles et des particularités du système de formation hy-
bride d’UniDistance.

La méthode d’accompagnement des nouvelles équipes ensei-
gnantes s’appuie sur l’explication des learning outcomes (ré-
sultats d’apprentissage) du module, la cohérence des learning 
outcomes, les activités des étudiant-e-s en cours de semestre et 
les évaluations qui permettent de mesurer effectivement la réali-
sation des résultats d’apprentissage attendus. Une formation aux 
outils technologiques d’UniDistance (Moodle, Odoo-ERP, classe 
virtuelle, capture vidéo de l’écran, etc.) est proposée à la fin de 
la phase de conception du modèle pour soutenir la mise en pra-
tique du module. L’accompagnement pendant la première orga-
nisation est assuré sur demande et couvre aussi bien la maîtrise 
des outils que les observations pédagogiques ou didactiques, par 
exemple, par l’installation de « Smoke Detectors » en cours de 
semestre.

En plus de l’aide pédagogique, les faculty managers soutiennent 
la formation des équipes enseignantes par des contenus spéci-
fiques à la faculté et à la filière. Lors du développement des mo-
dules, les faculty managers gardent un œil sur la cohérence du 
contenu de la filière et proposent aux équipes enseignantes des 
prestations tenant compte des spécificités d’UniDistance. Les fa-
culty managers sont souvent les premiers interlocuteurs des nou-
velles équipes enseignantes chez UniDistance et les informent sur 
les particularités du modèle d’études à distance.
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Une fois par an, toutes les équipes enseignantes de toutes les 
facultés sont invitées. Cette journée des équipes enseignantes 
est l’occasion de présenter et de discuter des innovations et ex-
périences du travail pédagogique et didactique avec le modèle 
de formation hybride. Durant cette journée, les équipes ensei-
gnantes ont la possibilité d’échanger avec leurs collègues et de 
nouer des contacts en dehors de leur environnement habituel.

Description des offres de formation
Indépendamment des mesures d’accompagnement des nou-
velles équipes enseignantes, des efforts significatifs ont été en-
trepris pour uniformiser la présentation des modules de toutes 
les filières et pour rendre ces informations accessibles aux étu-
diant-e-s. Chaque module est décrit à l’aide de deux documents, 
une fiche d’informations144 et un scénario pédagogique145 qui 
reprend les programmes des modules et les résultats d’apprentis-
sage (learning outcomes).

Le scénario pédagogique est un document graphique d’une 
page décrivant le planning d’un module, les thèmes abordés, 
les activités réalisées par les étudiant-e-s, les ressources utili-
sées, les interactions synchrones et asynchrones prévues entre 
les étudiant-e-s et entre les étudiant-e-s et les équipes pédago-
giques et, enfin, les évaluations intermédiaires et finales durant 
tout le semestre.

Ces documents sont disponibles pour plus de 85 % des mo-
dules proposés. Ce pourcentage reflète la fluctuation natu-
relle des équipes enseignantes et des nouvelles descriptions de 
modules à élaborer. Les descriptions de modules sont révisées 
chaque semestre. Ces nouvelles versions intègrent les résultats 
de l’évaluation de l’enseignement. On obtient ainsi un cycle 
d’optimisation continu146 et la stratégie147 décrite visant à déve-
lopper les compétences.

L’offre de formation d’UniDistance au sein du cadre de qualifica-
tion suisse nqf.ch-HS148 a été décrite plus en détail dans un projet 
pilote. Chacun des résultats d’apprentissage (learning outcome) 
des modules d’une faculté a été relié aux descripteurs génériques 
du nqf.ch-HS. Le résultat de ce projet pilote n’était pas suffisant 
pour les exigences d’UniDistance. Étant donné ce résultat et le 
souhait d’UniDistance de positionner ses offres de formation au 

sein du cadre de qualification suisse, un second projet pilote doit 
approfondir le lien entre les résultats d’apprentissage (learning 
outcomes) des modules et les descripteurs génériques.

Liberté des activités de recherche
La Constitution fédérale suisse (art. 20 Cst.) garantit la liberté et 
l’indépendance de la recherche et de l’enseignement comme prin-
cipe fondamental du paysage universitaire suisse. UniDistance res-
pecte ce principe et assure la transparence en matière d’origine du 
financement et d’utilisation des ressources dans toutes ses activi-
tés. Le droit à l’autodétermination prévaut à tous les niveaux de 
sélection et de gestion du personnel d’UniDistance.

Les domaines stratégiques des chercheurs figurent dans les ca-
hiers des charges149 des personnes concernées. Le contrat de 
travail150 et le règlement de recrutement régissent les activités 
accessoires éventuelles.

Le conseil de fondation a mis au point un règlement interne 151 
 définissant l’utilisation du Fonds de Recherche, Développement et 
Coopération (FRDC) d’UniDistance. Le règlement décrit les condi-
tions d’utilisation du fonds, les formalités de demande et de pro-
cédure ainsi que les contrôles du FRDC.

Analyse et conclusion
UniDistance gère ses activités conformément à sa mission 
éducative et à son type dans le respect des principes de li-
berté et d’indépendance. Pour ce faire, UniDistance s’appuie 
sur la législation nationale et cantonale et tient compte du 
respect des conventions de prestations conclues avec ses or-
ganes responsables. Conformément à sa mission éducative, 
UniDistance apporte une contribution globale et unique en 
Suisse à l’égalité des chances dans le secteur éducatif supé-
rieur. Les méthodes d’études à distance en ligne et le recours 
au modèle de formation hybride l’aident à accomplir cette 
mission éducative.

UniDistance considère que la norme 3.1 est 
totalement respectée.
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5.3.2 Norme de qualité 3.2 –  
évaluation des activités

Le système d’assurance de la qualité prévoit l’évaluation pério-
dique des activités d’enseignement et de recherche, des pres-
tations de services et des résultats obtenus dans ces domaines.

Description
L’art. 27 des statuts 152 d’UniDistance stipule que le conseil scien-
tifique conseille la direction dans toutes les questions liées à l’en-
seignement académique et à la recherche. Le conseil scientifique 
est régulièrement informé de l’état des offres de formation et des 
projets de recherche, suggère de nouvelles activités dans l’en-
seignement et la recherche et propose des solutions pour sou-
mettre les activités scientifiques d’UniDistance à une assurance 
qualité appropriée.

Évaluation de l’enseignement
Le système d’assurance qualité d’UniDistance dispose d’instru-
ments et processus 153 établis avec lesquels l’Educational Develop-
ment Unit in Distance Learning (EDUDL+) évalue régulièrement 
l’activité d’enseignement. Tout le processus d’évaluation de l’en-
seignement est détaillé au chapitre 4.2.1 « Evaluation de l’ensei-
gnement »154. Les activités d’enseignement d’UniDistance ont été 
évaluées en externe dans le cadre du label E-xcellence155. E-xcel-
lence est un outil et un manuel pour évaluer la prestation actuelle 
et offre des pistes pour l’améliorer. Le label attire l’attention sur 
les particularités des études à distance et de la formation hybride.

Évaluation de la recherche
UniDistance prévoit une évaluation régulière de l’activité de re-
cherche. Celle-ci est étroitement liée aux conventions de presta-
tions156 conclues entre UniDistance et ses organes responsables. 
Un complément157 à la convention de prestations ordinaire conclue 
avec le canton régit les méthodes d’application, de suivi et de sub-
vention relatives au développement de la recherche et des activités 
de recherche au sein d’UniDistance. L’évaluation de la recherche est 
décrite en détail au chapitre éponyme 4.2.2158.

Analyse et conclusion
Le système d’assurance qualité d’UniDistance prévoit une 
évaluation régulière des activités d’enseignement et de re-
cherche ainsi que des résultats. Ces évaluations sont orga-
nisées de façon transparente et avec la participation des 
acteurs concernés. L’évaluation des activités tient compte 
des spécificités des études à distance et comprend des pro-
cédés internes et externes.

UniDistance considère que la norme 3.2 est 
totalement respectée.

5.3.3 Norme de qualité 3.3 –  
Espace européen de l’enseignement supérieur

Le système d’assurance de la qualité permet de s’assurer du 
respect des principes et des objectifs liés à l’Espace euro-
péen de l’enseignement supérieur.

Description
Toutes les filières d’UniDistance sont conformes aux accords de 
Bologne et établies sur ceux-ci. 

UniDistance base rigoureusement ses activités sur les prescrip-
tions et recommandations de swissuniversities159. Cela concerne 
notamment les prescriptions relatives aux diplômes, les recon-
naissances de diplômes, le cadre de qualification ainsi que les 
inscriptions et les admissions.

Les « Standards and Guidelines for Quality Assurance in the Eu-
ropean Higher Education Area » (ESG160) sont considérés par Uni-
Distance comme la référence européenne en matière d’assurance 
qualité.

Pour UniDistance, l’accréditation institutionnelle fait partie inté-
grante de son système d’assurance qualité. Les normes de qualité 
de l’accréditation institutionnelle précisent les exigences fixées à 
l’article 30 alinéa 1 de la LEHE et s’appuient sur les ESG.

Un autre pilier essentiel du système d’assurance qualité d’Uni-
Distance est l’instrument de qualité E-xcellence161 de la European 
Association of Distance Teaching Universities (EAD- TU) qui di-
rige le mouvement européen pour l’assurance qualité dans le 
e-learning, c’est-à-dire la création d’une communauté de réfé-
rence pour la qualité dans le e-learning. Le label E-xcellence162 
a été développé parallèlement aux ESG. Le début du projet a 
largement coïncidé avec l’adoption des normes à l’occasion de la 
réunion ministérielle sur les accords de Bologne qui s’est tenue à 
Bergen en 2005.

Analyse et conclusion 
UniDistance oriente continuellement son système d’as-
surance qualité de sorte à garantir la prise en compte des 
objectifs et principes liés à l’Espace européen de l’enseigne-
ment supérieur. Cela se reflète essentiellement dans l’aligne-
ment des activités de l’institution sur les prescriptions de 
swissuniversities, l’accréditation institutionnelle et le label 
E-xcellence.

UniDistance considère que la norme 3.3 est 
totalement respectée.
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5.3.4 Norme de qualité 3.4 – admission et évaluation

Le système d’assurance de la qualité permet de s’assurer 
du respect des critères d’admission, d’évaluation des pres-
tations des étudiant-e-s et de délivrance des diplômes en 
fonction de la mission de la haute école ou de l’autre insti-
tution du domaine des hautes écoles. Les critères sont fixés, 
communiqués et appliqués de manière systématique, trans-
parente et constante.

Description
UniDistance élabore un règlement d’admission163 qui régit les ad-
missions et satisfait aux exigences de la loi sur l’encouragement et 
la coordination des hautes écoles164 (art. 23 LEHE). L’admission aux 
études chez UniDistance requiert une maturité gymnasiale obtenue 
par la réussite de l’examen de maturité suisse ou reconnue par le 
Département fédéral de l’intérieur et le Comité de la Conférence 
suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique. Le/la ti-
tulaire d’un autre diplôme suisse ou étranger peut être admis-e en 
tant qu’étudiant-e si le diplôme obtenu est équivalent au diplôme 
susmentionné et donne accès à des études universitaires suisses. La 
direction décide de l’équivalence des diplômes. Elle publie une liste 
des diplômes équivalents (en annexe du règlement d’admission). Si 
l’organisation le requiert, des critères d’admission supplémentaires 
peuvent être définis pour certaines filières. Ces critères doivent être 
approuvés et publiés par la direction.

En plus du le règlement d’admission, le règlement des taxes165 
 s’applique et régit toutes les formes de taxes pour les étudiant-e-s.

UniDistance a édicté un règlement général d’études166 valable pour 
toutes les filières de bachelor. Des règlements d’études spécifiques 
ont été rédigés pour les filières de master en psychologie167 et en 
droit168  ainsi que pour les formations continues169.

Les évaluations des prestations sont régies de façon transparente 
dans tous les règlements d’études pour toutes les filières. A part les 
prestations d’examens ordinaires de fin de semestre, ces règlements 
régissent également les prestations d’études particulières, l’attribution 
des notes et les règlements complémentaires en cas de répétition 
d’examen, d’absence à l’examen et de tricherie.

Les particularités liées aux études des filières de bachelor sont définies 
dans les annexes170 au règlement d’études général. Les annexes infor-
ment en toute transparence sur l’attribution des crédits ECTS des dif-
férents modules et sur les prestations d’études particulières telles que 
les travaux de bachelor. Les règlements d’études et les annexes dé-
taillent les conditions et modalités conditionnant l’octroi du diplôme.
À l’instar des règlements d’études, le règlement de formation continue 

et les « study regulations »171 de la formation continue définissent les 
critères d’admission et d’évaluation des prestations des étudiant-e-s 
en formation continue et les critères de délivrance des diplômes de 
formation continue dans les programmes correspondants proposés 
par UniDistance.

Protection juridique
Le chapitre IV « Voies de droit » des règlements d’études (chapitre 
VI du règlement d’études de la formation continue) régit les dis-
positions relatives à la Commission et à la procédure de recours. 
Ce chapitre indique la composition de la Commission de recours 
ainsi que la procédure de recours. Les décisions ayant trait à l’ad-
mission et à l’inscription ainsi que toutes les décisions incombant 
aux doyen-ne-s peuvent être contestées dans les 30 jours suivant 
la réception de la décision par une réclamation écrite adressée 
à la direction. Les décisions de recours de la direction peuvent 
être à leur tour contestées par écrit auprès de la Commission de 
recours dans les 30 jours suivant leur réception. Conformément 
à la loi du 6 octobre 1976 sur la procédure et la juridiction admi-
nistratives, le Conseil d’État du canton du Valais peut recevoir les 
recours contre les décisions de la Commission de recours dans les 
30 jours. Ces critères sont fixés, communiqués et appliqués de 
manière systématique, transparente et constante. Les critères et 
règlements sont publiés et librement accessibles sur le site Inter-
net d’UniDistance. Les règlements se trouvent facilement via les 
menus Règlements e-campus172 , Téléchargements173 et les pages 
consacrées aux différentes filières.

Analyse et conclusion
Le système d’assurance qualité d’UniDistance garantit le res-
pect des critères d’admission, d’évaluation des prestations des 
étudiant-e-s et de délivrance des diplômes en fonction de sa 
mission. UniDistance élabore des règlements régissant l’ad-
mission des étudiant-e-s, l’évaluation de leurs prestations et la 
délivrance des diplômes et organise les critères fondamentaux 
de manière transparente et correcte. Les conditions d’admission 
d’UniDistance correspondent aux exigences de la LEHE.

Pour satisfaire à ces tâches, UniDistance publie les documents 
correspondants : règlement d’admission, règlement des taxes, 
règlement général d’études pour les filières de bachelor, an-
nexes au règlement général d’études, règlement d’études du 
master en psychologie et annexe, règlement d’études du mas-
ter en droit et annexe, règlement de formation continue et pro-
gramme de formation continue.

UniDistance considère que la norme 3.4 est 
totalement respectée.
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5.4 Domaine IV : ressources

5.4.1 Norme de qualité 4.1 – 
ressources, infrastructures et moyens financiers

La haute école ou l’autre institution du domaine des hautes 
écoles, avec sa collectivité responsable, présente les garan-
ties suffisantes, en termes de personnel, d’infrastructures et 
de ressources financières, pour réaliser ses objectifs straté-
giques et assurer sa pérennité. La provenance, l’affectation 
et les conditions du financement sont transparentes.

Description
UniDistance veille particulièrement à la prise en compte des be-
soins des étudiant-e-s mais aussi de toutes les autres personnes 
concernées. L’institution s’assure ainsi que les ressources sou-
tiennent de façon appropriée ses processus d’enseignement, 
d’apprentissage, de recherche et de préparation des prestations 
de services.

Corps enseignant174 
UniDistance accorde beaucoup de soin à la planification du 
personnel pour garantir une répartition appropriée du person-
nel dans l’enseignement des différentes filières. En général, un 
module de cours de 10 ECTS est encadré par un-e enseignant-e 
avec un taux d’occupation de 18 % et par un-e assistant-e avec 
un taux d’occupation de 50 %. Le taux d’occupation des assis-
tant-e-s peut être revu à la hausse ou à la baisse en fonction du 
nombre d’étudiant-e-s inscrit-e-s dans un module. Si le nombre 
d’étudiant-e-s est supérieur à 35, par exemple, des assistant-e-s 
supplémentaires sont engagé-e-s pour le module correspondant. 
Cette procédure permet de garantir un rapport d’encadrement 
et un niveau de qualité de l’enseignement relativement constant 
pour tous les modules. Le rapport moyen est actuellement de 26 
étudiant-e-s pour un équivalent temps plein175.

Personnel de recherche
Les prestations de recherche sont étroitement liées aux presta-
tions d’enseignement. La recherche garantit la qualité et l’ac-
tualisation constante des contenus pédagogiques. UniDistance 
dispose de ressources allouées aux activités de recherche. Les 
taux d’occupation peuvent varier en fonction de la nature de l’en-
gagement (professeur-e associé-e, professeur-e assistant-e, etc.). 
Les assistant-e-s de recherche et les doctorant-e-s interviennent 
également dans les activités dirigées par les professeur-e-s.

Personnel pour le soutien des études à distance
EDUDL+ (Educational Development Unit in Distance Learning) 
est un service d’UniDistance visant le développement de la qua-
lité pédagogique (qualité de l’enseignement), la recherche et 
le développement en matière de formation hydride ainsi que 
le développement et l’implémentation de la stratégie d’e-lear-
ning de l’institution. Ce service compte dix collaborateurs/-trices  
(6,4 équivalents temps plein) et travaille activement au change-
ment des pratiques d’enseignement des enseignant-e-s en leur 
proposant un accompagnement spécifique et personnalisé.

En ce qui concerne l’assurance qualité des prestations d’ensei-
gnement, EDUDL+ est responsable de l’implémentation générale 
de l’évaluation de l’enseignement par les étudiant-e-s et des me-
sures d’accompagnement et d’amélioration correspondantes. Le 
service soutient l’insertion d’UniDistance dans le cadre de quali-
fication national176 pour le domaine des hautes écoles suisses et 
dans le cadre de qualification européen177. Il aide aussi les étu-
diant-e-s en élaborant des outils et documents interdisciplinaires 
ou méthodologiques.

Personnel administratif
Au niveau de l’administration, UniDistance a organisé les services 
en deux départements centraux distincts d’après le processus de 
gestion : les services centraux (back-office traditionnel) et les ser-
vices académiques (front-office). Cette forme d’organisation se 
révèle particulièrement avantageuse dans les Faculty services et 
les Student services.

Les faculty managers spécifiques à la filière travaillent dans les 
Faculty services. Ils sont spécialisés dans la discipline correspon-
dante, soutiennent les prestations de gestion pour la faculté et 
assistent les doyen-ne-s et les directeurs/-trices des filières dans 
la gestion académique de la filière concernée.

Les student managers indépendants des filières aident les étu-
diant-e-s, de l’inscription à la délivrance du diplôme dans toutes 
les questions administratives, et sont également à la disposition 
des équipes enseignantes pour les aspects purement administra-
tifs de l’encadrement des étudiant-e-s. Ces services « libèrent » 
les équipes enseignantes de toutes les questions administratives. 
Les réponses et réactions aux besoins des étudiant-e-s sont tou-
jours coordonnées par ces services et garantissent un traitement 
loyal et équitable en phase avec les valeurs d’UniDistance.
Cette organisation administrative est nécessaire en raison de la 
particularité de l’institution où le rassemblement physique des 
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étudiant-e-s, du corps enseignant et du personnel administra-
tif est rare. Avec cette organisation centralisée, UniDistance a la 
garantie que le traitement des requêtes suit les processus fixés. 
L’institution a en outre la possibilité d’apporter des améliorations 
à tout moment. La direction bénéficie ainsi toujours d’un aperçu 
global de la gestion administrative de l’enseignement, de la re-
cherche et des prestations de services.

Infrastructure
Pour mener à bien ses tâches dans le domaine des études à dis-
tance, UniDistance dispose d’une infrastructure décentralisée qui 
s’étale sur tout le territoire suisse. Le siège social qui héberge aus-
si le centre administratif se trouve à Brigue. Le personnel des Stu-
dent services et des Faculty services est réparti sur les trois sites : 
Brigue, Pfäffikon SZ et Sierre. Les activités d’enseignement sont 
essentiellement virtuelles et donc accessibles en ligne partout 
dans le monde. Seuls les séances de regroupement et les exa-
mens se déroulent dans les salles de cours suisses de Martigny, 
Lausanne, Fribourg, Berne, Pfäffikon SZ, Rapperswil ou Sierre. 
Les activités de recherche nécessitant des laboratoires spécifiques 
sont organisées en collaboration avec les facultés disposant de 
telles infrastructures. Tous les bâtiments sont loués. Des baux 
sont généralement conclus ou des accords spéciaux signés. Les 
durées et les conditions financières sont donc définies et peuvent 
être contrôlées et planifiées en toute transparence178.

UniDistance prévoit la construction d’un campus à Brigue en 
étroite collaboration avec la Haute école spécialisée à distance 
(HESD). Ce bâtiment doit répondre aux besoins croissants d’une 
présence « visible » et tangible sur le site de Brigue. Outre les 
bureaux administratifs, il permettra d’installer et d’utiliser des la-
boratoires de recherche pour les domaines spécifiques liés aux 
études à distance, aux sciences de l’éducation et à la psychologie. 
La construction devrait être terminée en 2020179. Elle est financée 
par les institutions d’UniDistance et la HESD, le canton du Va-
lais180, la Confédération 181 et la commune de Brigue-Glis.

Infrastructures informatiques
Le service Informatique gère l’exploitation et la sécurité infor-
matique d’UniDistance. Le personnel du service fournit et en-
tretient le matériel informatique et les logiciels associés et pilote 
des projets liés à cette branche. Le service encadre les trois sites, 
octroyant des bureaux pour le personnel administratif à Pfäffi-
kon, Sierre et Brigue. Les trois sites ont une connexion Internet 
sécurisée par un firewall Fortigate dont la gestion centralisée est 
assurée par le service Informatique.

Les données d’UniDistance sont externalisées dans un centre 
de données de Brigue. Le centre de données se trouve dans un 

centre de données sécurisé d’un prestataire de services local de 
Brigue. Le prestataire surveille l’accès, l’alimentation, la tempé-
rature et l’humidité afin que le service Informatique puisse se 
consacrer exclusivement à l’exploitation des composants réseau 
et à la gestion des serveurs. Quelques serveurs de test sont hé-
bergés chez SWITCHengines182 à Zurich ou à Lausanne et gérés 
également par le service Informatique.

Tous les postes de travail des bureaux disposent d’une connexion 
Ethernet à partir de switches Cisco centralisés. De plus, tous les 
sites sont équipés de points d’accès Fortigate permettant au per-
sonnel d’accéder au WIFI. L’équipement de tous les postes de tra-
vail est homogène afin que chaque membre du personnel puisse 
travailler sur n’importe quel ordinateur à tout moment. Il se com-
pose d’un ordinateur portable, d’une station d’accueil, de deux 
écrans, d’un clavier, d’une souris et d’un casque avec micro. Cer-
taines personnes sont en plus équipées d’un téléphone mobile, 
selon leur fonction. Le personnel d’UniDistance travaille sur une 
plateforme Windows 10, avec les outils Office365 dans le cloud.
UniDistance met les applications suivantes à disposition du 
personnel administratif, des équipes enseignantes et des étu-
diant-e-s.

   Odoo-ERP183  – système administratif scolaire  
(Enterprise–Resource–Planning)

  Moodle184 – plateforme d’enseignement
  Jedox – outil de reporting, remplacé par Odoo-ERP
  Mail – Office 365 pour le personnel et Postfix pour les équipes 

enseignantes et les étudiant-e-s

Le service Informatique gère les applications, crée les comptes et 
accès nécessaires et aide les utilisateurs/trices.

Ressources documentaires
Nos chargé-e-s de cours, nos chercheurs-ses et nos étudiant-e-s 
ont accès aux ressources documentaires d’autres universités 
suisses, grâce aux coopérations185 conclues avec elles. 
Étant donné la répartition des étudiant-e-s dans toute la Suisse, 
UniDistance n’a pas besoin d’une bibliothèque universitaire phy-
sique propre. Grâce aux conventions, les étudiant-e-s peuvent 
accéder aux documents de toutes les bibliothèques suisses et 
les emprunter en s’inscrivant dans une bibliothèque proche de 
chez eux. UniDistance a ainsi renoncé à s’équiper d’une telle in-
frastructure et privilégie l’accès électronique aux documents et 
aux ressources scientifiques.

Moyens financiers
La fondation UniDistance est financièrement indépendante. 
Elle doit planifier elle-même ses finances sur plusieurs années 
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et négocier avec ses principales sources de subsides, le canton 
du Valais et la Confédération, dans le cadre de conventions de 
prestations le montant des subventions qui lui seront allouées, 
en fonction des activités à réaliser. Elle ne dispose d’aucune ga-
rantie de déficit et doit donc surveiller elle-même le respect de 
ses engagements financiers. Depuis plus de dix ans, la fondation 
enregistre de bons résultats qui présentent tous les signes d’une 
gestion solide et prudente permettant de garantir son avenir. 
Elle suit un programme de développement modéré orienté vers 
les possibilités existantes. Depuis 2014, elle possède un système 
de contrôle interne (SCI186) permettant d’aider la direction à as-
surer une gestion correcte, économe et efficace conforme au 
droit en vigueur.

Pour le canton du Valais, organisme responsable d’UniDistance, 
les études à distance sont une priorité dans le domaine de la for-
mation universitaire. Avec UniDistance, le canton dispose d’une 
institution pour atteindre ses objectifs politiques à long terme et 
garantit ainsi le maintien des dotations financières. Conformé-
ment à la loi du 2 février 2001 sur la formation et la recherche 
universitaires187 ainsi qu’à ses dispositions d’exécution, le canton 

verse chaque année à UniDistance une contribution pour qu’elle 
puisse réaliser ses prestations dans les domaines des études uni-
versitaires à distance, de la recherche et des prestations de ser-
vices. Ce financement est négocié et fixé sur la base des coûts 
prévisionnels inscrits au budget d’UniDistance. Les fonds sont 
approuvés par le service compétent188 dans le cadre de la pla-
nification financière cantonale189 et via une convention de pres-
tations190 renouvelée chaque année qui définit les tâches, les 
priorités et les indicateurs d’évaluation mesurés à la fin de chaque 
période ou au début de la nouvelle période.

Conformément à la loi fédérale du 30 septembre 2011 sur l’encou-
ragement et la coordination des hautes écoles (LEHE, RS 414.20, 
art. 45, al. 2, et art. 53)191 , la Confédération verse également une 
contribution forfaitaire par l’intermédiaire du Secrétariat d’Etat à 
la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI). Un contrat 
de prestations de quatre ans régit cette contribution et fixe ses 
modalités en matière de tâches, financement et contrôle. Chaque 
année, un rapport192 est établi et fait l’objet de débats avec le 
SEFRI pour garantir le suivi et adapter la part variable de la contri-
bution aux résultats obtenus.

Illustration 13 : tableau des contributions financières publiques par année et par contributeur

Revenus 2015 2016 2017 Budget 18 

Contributions publiques

Confédération 2’100’000 2’000’000 1’900’000 1’900’000

Canton du Valais 1’200’000 1’400’000 1’650’000 2’030’000

Canton de Schwyz 20’000 40’000 40’000 40’000

Commune de Brigue-Glis 207’933 278’000 282’000 370’000

Commune de Sierre 375’571 349’000 357’000 385’000

Contributions AIU 7’198’668 7’943’964 8’924’402 9’252’272

Total des contributions publiques 11’102’172 12’010’964 13’153’402 13’977’272

Total des cantons 8’418’668 9’383’964 10’614’402 11’322’272

en % 75.8 % 78.1 % 80.5 % 81.0 %

Contribution de la Confédération en % 18.9 % 16.7 % 14.4 % 13.6 %

Taxes d’études 3’642’054 3’704’444 3’976’931 4’394’365

Autres recettes/diss. prov. 478’909 789’325 571’658 920’000

Total des revenus 15’223’134 16’504’733 17’701’991 19’291’637
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En vertu de la loi fixant la localisation des écoles cantonales du 
degré tertiaire et la contribution des communes d’implanta-
tion193, les communes de Brigue-Glis et de Sierre participent au 
financement du personnel enseignant et de la recherche affectée 
au site ainsi qu’aux investissements.

Environ 23,8 % du financement sont assurés par les étudiant-e-s. 
Les taxes d’études s’élèvent à CHF 1300.- par semestre pour une 
filière de bachelor et varient entre CHF 1400.- et 1900.- pour une 
filière de master.

Le processus de budgétisation194 impliquant tous les responsables 
des centres de coûts débute chaque année en août. Chacun des 
responsables doit quantifier les ressources nécessaires selon ses 
besoins. Ces informations sont ensuite consolidées par le service 
Finances qui les compare à la planification à moyen terme195 et les 
présente à la direction élargie pour discussion, négociation, va-
lidation et, finalement, approbation par le conseil de fondation.

Au niveau du contrôle financier, les responsables des centres de 
coûts vérifient chaque trimestre leurs résultats financiers et font 
état des éventuelles adaptations nécessaires. Le service Finances 
corrige les erreurs éventuelles, effectue les modifications en 
fonction des besoins et dresse un bilan intermédiaire présenté 
à la direction élargie et au conseil de fondation pour validation 
et, le cas échéant, décision de mesures de correction. À la fin de 
l’année, le service Finances clôture les comptes annuels et dresse 
le bilan. La société de révision choisie effectue ensuite une révi-
sion ordinaire en vertu des statuts d’UniDistance196. Le rapport 
de révision et les résultats annuels consolidés sont publiés dans 
le rapport annuel.

Analyse et conclusion
Grâce à son système d’assurance qualité, UniDistance est 
en mesure d’assurer et de garantir l’affectation appropriée 
des ressources au sens de la culture de qualité, notamment 
grâce aux certifications externes EFQM197 et E-xcellence198. 
Les ressources sont garanties durablement, d’une part, par 
des contrats de prestations conclus avec le canton du Valais 
et la Confédération et, d’autre part, par une planification, un 
suivi et un contrôle rigoureux. La provenance, l’affectation et 
les conditions de financement sont transparentes à 100 % et 
reposent sur les bases juridiques cantonales, intercantonales 
et fédérales. L’objectif à moyen terme est d’étendre encore 
l’accès aux ressources en ligne.

UniDistance considère que la norme 4.1 est 
majoritairement respectée.

http://www.efqm.ch/modele-efqm.html
http://e-xcellencelabel.eadtu.eu/
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5.4.2 Norme de qualité 4.2 – qualification du personnel

Le système d’assurance de la qualité permet de s’assurer de la 
qualification de l’ensemble du personnel de la haute école ou 
de l’autre institution du domaine des hautes écoles conformé-
ment à son type et à ses caractéristiques spécifiques et prévoit 
à cette fin son évaluation périodique.

Description
Le système d’assurance qualité d’UniDistance prévoit une éva-
luation régulière du personnel pour s’assurer de la qualification 
de celui-ci à exécuter correctement ses fonctions. UniDistance 
distingue deux groupes au sein de son personnel : le personnel 
académique et le personnel administratif. Cette différenciation 
se reflète aussi dans l’évaluation.

Les postes vacants font toujours l’objet d’un appel à candida-
tures public. Le règlement pour le recrutement du personnel 
scientifique199 régit les modalités et la procédure de sélection des 
professeur-e-s (professeur-e-s ordinaire-s, professeur-e-s asso-
cié-e-s, professeur-e-s assistant-e-s avec et sans Tenure Track), 
des doyen-ne-s, des directeurs/-trices de filière, des chargé-e-s 
de cours, des assistant-e-s et du personnel scientifique dans les 
activités d’enseignement et/ou de recherche. La procédure de re-
crutement des professeur-e-s assistant-e-s avec Tenure Track ap-
plique les principes généraux de recrutement de professeur-e-s. 
Ceux-ci sont complétés par des directives supplémentaires et 
formulées séparément pour le recrutement de professeur-e-s as-
sistant-e-s avec Tenure Track200 chez UniDistance. Les directives 
réglementent l’évaluation des professeur-e-s assistant-e-s avec 
Tenure Track au chapitre V. L’évaluation est organisée chaque an-
née par une commission spécialisée déterminée par la direction. 
Le rapport d’activité établi contient une évaluation générale et 
une évaluation sur la base des critères de qualification. Selon les 
résultats de l’évaluation, il contient également une demande de 
continuation avec ou sans conditions, de résiliation ou de conver-
sion en professeur-e assistant-e sans Tenure Track. À la fin de la 
relation de travail à durée déterminée, la commission spécialisée 
présente à la direction la demande de conversion du/de la pro-
fesseur-e assistant-e avec Tenure Track dans la position prévue à 
cet effet.

Les professeur-e-s engagé-e-s par UniDistance à temps partiel 
ou à temps plein qui ne sont pas soumis aux directives de profes-
seur-e-s assistant-e-s avec Tenure Track rédigent leur propre rap-
port d’activité au sens d’une auto-évaluation 201 qui sera ensuite 
examiné par le/la doyen-ne, l’intervenant-e ou la commission 

spécialisée, avant d’être transmis avec commentaires à la direc-
tion. L’évaluation de l’enseignement réalisé pour chaque module 
à la fin de chaque semestre comprend aussi des aspects de l’éva-
luation du personnel. Il s’agit ici de l’interaction entre les équipes 
enseignantes et les étudiant-e-s en matière de disponibilité, de 
réponse aux besoins individuels des étudiant-e-s et d’apprentis-
sage personnalisé.

Le personnel scientifique actif dans la recherche présente ses re-
quêtes d’autorisation de projets de recherche à la direction et est 
évalué par celle-ci à la fin du projet, après réception du rapport 
de recherche.

Les postes administratifs vacants font l’objet d’une offre d’em-
ploi publique avec description du poste en question et profil 
d’exigences. Un cahier des charges est rédigé pour chaque 
poste, vérifié et éventuellement adapté chaque année. Cette 
vérification est réalisée à l’occasion de l’entretien annuel d’éva-
luation planifié et organisé par le supérieur hiérarchique. Les 
modalités de la procédure d’évaluation sont fixées dans le rè-
glement administratif 202 et dans le guide203 concernant l’éva-
luation et la gestion du personnel d’UniDistance. L’évaluation 
est réalisée à l’aide d’un formulaire-type204 et d’une procédure 
standardisée. L’entretien annuel constitue par ailleurs la base du 
développement personnel individuel.

Si les prestations ou le comportement du personnel ne répondent 
pas aux attentes pour le poste concerné, un plan d’action indi-
viduel est défini avec les personnes concernées. Si les mesures 
convenues dans le plan d’action ne portent pas leurs fruits et 
qu’aucun progrès n’est enregistré au niveau des prestations ou 
du comportement de la personne concernée, le licenciement 
peut être prononcé. Une faute grave peut aussi être sanctionnée 
par un licenciement sans préavis.

Analyse et conclusion
UniDistance a introduit dans son système d’assurance qualité 
des mécanismes et procédures garantissant la qualification 
et les prestations du personnel conformément à son type 
et aux particularités d’UniDistance en tant qu’institution 
d’études à distance. Les résultats des évaluations annuelles 
du personnel sont documentés par écrit.

UniDistance considère que la norme 4.2 est 
totalement respectée.
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208 Annexe: 5.4.17_LeitfadenMitarbeiterBeurteilung

5.4.3 Norme de qualité 4.3 – développement de carrière

Le système d’assurance de la qualité permet de s’assurer que la 
haute école ou l’autre institution du domaine des hautes écoles 
soutient le développement de carrière de l’ensemble du per-
sonnel, en particulier de la relève scientifique.

Description
Dans sa politique du personnel 205 , UniDistance s’engage à pro-
mouvoir la volonté et la capacité de performance par un déve-
loppement constant de son personnel. Pour ce faire, UniDistance 
soutient le perfectionnement et la formation continue de son 
personnel d’un commun accord et selon les besoins pour amé-
liorer les chances sur le marché de l’emploi, former la relève et 
conserver les talents.

Les directives de la procédure de recrutement des professeur-e-s 
assistant-e-s avec Tenure Track206 traitent des critères de qualifi-
cation essentiels pour l’évaluation des prestations et le dévelop-
pement des professeur-e-s assistant-e-s. Elles définissent les axes 
stratégiques et la répartition des activités entre les trois domaines 
recherche, enseignement et divers (promotion de la relève, auto-
gestion, formation continue, etc.). Les personnes qui effectuent 
leur doctorat dans une autre haute école ont la possibilité de tra-
vailler dans l’enseignement d’UniDistance comme assistant-e-s.

La formation continue du personnel administratif est régie 
dans le règlement administratif 207 d’UniDistance. Le chapitre 7 
« Formation continue du personnel » décrit la formation conti-
nue comme un élément important de la politique du personnel 
d’UniDistance et fixe les conditions cadres. Pour permettre les 
formations continues, l’institution met les moyens nécessaires à 
disposition. La direction décide de l’acceptation des demandes 

de formation continue. Si la demande concerne un membre de 
la direction, la décision incombe au comité exécutif du conseil de 
fondation. 

En outre, l’évaluation annuelle 208 du personnel administratif vise 
à augmenter la motivation de ce dernier par une planification 
prévisionnelle des compétences. Durant l’entretien, des possibili-
tés de formation continue sont étudiées comme élément du plan 
de développement. Le système d’assurance qualité d’UniDistance 
vise à intégrer les connaissances et compétences acquises lors 
des formations continues dans les activités professionnelles.

Analyse et conclusion 
UniDistance considère le développement de son personnel 
comme un élément essentiel de la stratégie et de la poli-
tique interne du personnel. C’est pourquoi UniDistance sou-
tient et encourage activement le développement de carrière 
de l’ensemble de son personnel, en particulier de la relève 
scientifique.

Avec le développement de son propre personnel scientifique 
se pose la question de la promotion de la relève scientifique. 
Toutefois, pour poursuivre la consolidation de son acadé-
mie, UniDistance réduira encore le nombre de chargé-e-s 
de cours. Pour atteindre cet objectif, il s’agit de créer une 
plateforme pour les postes de doctorant-e-s et de postdoc 
et d’obtenir le droit de promotion. Le système actuel prévoit 
déjà cette orientation de la promotion de la relève et y est 
préparé.
 
UniDistance considère que la norme 4.3 est 
majoritairement respectée.
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209 https://fernuni.ch/ueber-uns/organisation/qualitaetssicherung/
qualitaetsstrategie/
210 Annexe: 5.5.01_Kommunikationskonzept2018
211 Annexe: 5.5.02_InfomailLehrteamsEvaluationLehre
212 Annexe: 5.5.03_InformationEvaluationLehreFS2017

213 Annexe: 5.5.04_KommunikationEvaluationLehre
214 Annexe: 5.5.05_MailStudierendenBPsyDFS17
215 Annexe: 5.5.06_MitteilungDekanPsyDFS17
216 Annexe: 5.5.06_MitteilungDekanPsyDFS17

5.5 Domaine V :  
communication interne et externe
5.5.1 Norme de qualité 5.1 – communication transparente

La haute école ou l’autre institution du domaine des hautes 
écoles rend publique sa stratégie d’assurance de la qualité 
et s’assure que les dispositions correspondant aux processus 
d’assurance de la qualité ainsi que leurs résultats sont connus 
du personnel, des étudiant-e-s et, le cas échéant, des parties 
prenantes externes.

Description
UniDistance a publié sa stratégie d’assurance qualité sur son site In-
ternet209. 
Pour garantir la communication sur les canaux appropriés, UniDis-
tance a mis au point un concept de communication 210. Celui-ci a 
été créé dans le cadre du programme EFQM et de l’évaluation pour 
le premier niveau « Committed to Excellence ». Il comprend des 
mesures visant à améliorer la communication. Afin de pouvoir assu-
rer la communication interne et externe, UniDistance a développé 
les structures indispensables et débloqué les moyens nécessaires 
pour toucher les différents groupes cibles. Le service Marketing & 
communication gère l’image de l’institution et est responsable non 
seulement de ses activités de marketing mais aussi de l’information 
des médias et de la communication.

La communication interne et externe régulière est un élément 
important de l’assurance qualité d’UniDistance. Elle soutient le 
développement d’une culture de la qualité et est garante de la trans-
parence envers le personnel, les étudiant-e-s et les interlocuteurs/
trices externes.

Les mesures et instruments utilisés pour la communication des pro-
cessus d’assurance qualité et de leurs résultats peuvent être illustrés 
par deux exemples.

Avant l’enquête pour l’évaluation de l’enseignement, les chargé-e-s 
de cours sont prié-e-s de sensibiliser les étudiant-e-s à participer à 
l’enquête. Pour cela, ils/elles reçoivent un e-mail 211 d’Odoo-ERP sur 
l’organisation prochaine du sondage et des aides à la communica-
tion 212 qu’ils utilisent lors des dernières séances de regroupement 
du semestre. Les faculty managers, les équipes enseignantes et 
les doyen-ne-s sont informé-e-s de l’état des travaux grâce à des 
e-mails ciblés. La communication 213 relative à l’évaluation est inscrite 
dans un programme correspondant avec un calendrier intégré.

Le processus d’évaluation de l’enseignement par les étudiant-e-s se 
concentre essentiellement sur les étudiant-e-s et les équipes ensei-
gnantes. Ces dernières reçoivent des messages anonymisés de la 
part des étudiant-e-s et doivent préparer un feed-back pour leur 
doyen-ne et pour EDUDL+. Les doyen-ne-s rédigent un résumé se-
mestriel pour les étudiant-e-s, les équipes de la faculté et EDUDL+.

Pour chaque faculté, des indicateurs généraux sont mis à la disposi-
tion de la gestion. EDUDL+ rédige ensuite un rapport annuel pour 
le groupe de pilotage de la gestion de la qualité (LGQM). Sur la 
base du résumé des doyen-ne-s, EDUDL+ propose une manière de 
communiquer les résultats aux participant-e-s. La forme de com-
munication dépend de la structure et de la taille de la faculté/filière 
et a pour objectif de fournir des informations précieuses aux des-
tinataires. Par exemple, les informations sont communiquées aux 
participant-e-s par un e-mail 214 et un rapport joint 215 dans la filière 
allemande de bachelor de la faculté de psychologie. Les résultats 
sont envoyés juste avant le début du sondage des étudiant-e-s du 
semestre suivant pour que les étudiant-e-s voient que leur avis est 
pris en compte et restent ainsi motivé-e-s à participer aux sondages 
suivants.

Dans le cadre de la candidature EFQM, une enquête de satisfac-
tion couvrant différentes institutions a été organisée comme un des 
trois projets d’amélioration. La communication d’accompagnement 
a également été prise en compte pour que les objectifs, le processus 
et les résultats puissent être communiqués de façon appropriée et 
transparente aux groupes concernés et intéressés.

Avant même sa mise en ligne, les participant-e-s ont été averti-e-s 
du sondage à venir et de son importance pour le processus EFQM. 
Tous les groupes concernés ont été informés via l’instrument des 
actualités Moodle. Après le sondage, un e-mail d'information 
 (Moodle-News) a orienté les participant-e-s du taux de participa-
tion, des premiers résultats importants, des premières conclusions 
et de la suite de la procédure.

Les résultats ont été présentés lors de la réunion de la direction 
élargie et de la journée stratégique à un large public, composé du 
comité exécutif du conseil de fondation, du conseil scientifique, de 
la direction, des doyen-ne-s et des professeur-e-s assistant-e-s. Un 
rapport détaillé 216 a été publié début octobre et rendu accessible à 
toutes les personnes concernées mais aussi à toutes les personnes 
externes intéressées.

Analyse et conclusion 
UniDistance a rendu publique sa stratégie d’assurance qua-
lité sur son site Internet et veille activement à ce que les 
informations sur les processus d’assurance qualité et leurs 
résultats soient accessibles pour le personnel concerné, les 
étudiant-e-s et, le cas échéant, les groupes externes indirec-
tement concernés. La communication est transmise réguliè-
rement et de façon transparente via les différents canaux et 
outils spécifiques aux groupes cibles.

UniDistance considère que la norme 5.1 est 
totalement respectée.

https://fernuni.ch/ueber-uns/organisation/qualitaetssicherung/qualitaetsstrategie/
https://fernuni.ch/ueber-uns/organisation/qualitaetssicherung/qualitaetsstrategie/
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217 Annexe: 5.5.01_Kommunikationskonzept2018
218 Annexe: 5.1.02_Jahresbericht2017
219 Annexe: 1.04_Informationsbroschuere
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BECO, 5.5.10_FlyerBHIS, 5.5.11_FlyerBLaw, 5.5.12_FlyerMLaw, 
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alisieren

5.5.2 Norme de qualité 5.2 –  
publication d’informations pertinentes

La haute école ou l’autre institution du domaine des hautes 
écoles publie régulièrement une information objective 
sur les activités, les programmes d’études et les diplômes 
qu’elle offre.

Description
Le service Marketing et communication est responsable de la 
communication interne et externe en concertation avec la direc-
tion. Un soin particulier est apporté au bilinguisme de l’institu-
tion dans sa communication. La communication externe est ainsi 
toujours bilingue. La communication avec les étudiant-e-s se fait 
dans leur langue. À quelques exceptions près, comme pour les 
comptes rendus ou les e-mails internes entre les membres du 
personnel, la communication interne officielle est également tou-
jours bilingue.

Un concept de communication 217 détermine la manière dont les 
informations parviennent aux différents groupes cibles et les 
moyens de communication utilisés. 

Parmi les principaux canaux de communication internes d’UniDis-
tance, on peut citer les News envoyées aux collaborateurs/-trices, 
professeur-e-s et étudiant-e-s. Le service Marketing & commu-
nication publie en outre une newsletter interne, organise des 
séances d’information de la direction et des sorties pour le per-
sonnel. Les canaux de communication externes sont le site In-
ternet d’UniDistance, sa présence sur différents réseaux sociaux, 
la newsletter externe, le rapport annuel, diverses brochures, les 
conférences ou l’envoi de communiqués de presse.

A part le rapport annuel 218 , le site Internet d’UniDistance est 
l’instrument central de diffusion des informations compilées sur 
les activités et offres de l’institution. Le rapport annuel est publié 
et contient non seulement des informations sur les activités et 
offres d’UniDistance mais aussi un compte rendu détaillé de l’état 
des finances.

Des médias en ligne et hors ligne sont utilisés pour la communi-
cation de l’offre d’UniDistance. UniDistance publie chaque année 
une brochure d’information actualisée 219 présentant les filières 
proposées et des informations sur l’institution ainsi que des sta-
tistiques sur les étudiant-e-s. De plus, des brochures distinctes 
220 sont éditées pour chaque filière et programmes de formation 
continue et détaillent les conditions d’admission, les délais, les 
coûts, la durée et le diplôme.

Pour que les informations du site Internet soient toujours ac-
tuelles et objectives, un processus 221 réglemente la mise à jour 
des contenus en impliquant les services compétents.

En plus des moyens de communication centraux, UniDistance 
gère un vaste portefeuille d’outils d’information variés visant les 
différents groupes cibles. Il s’agit notamment de participations à 
des salons, de réseaux sociaux, de séances d’introduction pour 
les nouveaux/elles étudiant-e-s, de la revue du personnel Inside 
(également envoyée aux étudiant-e-s, aux organes responsables 
et aux représentant-e-s politiques), d’événements d’information 
pour le personnel, de conférences de presse et de conférences 
publiques.

Analyse et conclusion 
UniDistance informe régulièrement tous les groupes cibles 
pertinents et intéressés sur ses activités, ses offres et ses 
diplômes. L’utilisation de canaux spécifiques aux groupes 
cibles et la mise à jour annuelle des contenus de commu-
nication impliquant les services responsables permettent 
une communication objective et transparente avec tous les 
groupes cibles au sein d’UniDistance et dans son entourage.

UniDistance considère que la norme 5.2 est 
totalement respectée.
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6. Plan d’action pour le 
perfectionnement du 
système d’assurance qualité

Domaines et Standards de qualité

Force   
Faiblesse

Commentaire/
opportunités de développement

entièrement atteint
en grande partie 

atteint non atteint

I. Stratégie d’assurance qualité

1.1 Stratégie d’assurance qualité

1.2 Stratégie de la haute école

1.3 Intégration des groupes représentatifs

1.4 Évaluation externe

II. Gouvernance

2.1 Structure de l’organisation

2.2 Analyse des données

Portefeuille uniforme d'enquêtes  
auprès des élèves et intégration du 
système d'enquête dans le système  
d'administration scolaire

2.3 Droit de participation Constitution du Conseil académique

2.4 Développement durable
Mise en place d'une politique de  
durabilité et de vérification  
systématique de la conformité

2.5 Égalité des chances
Élaborer un plan d'action pour  
promouvoir l'égalité des chances et 
introduire l'égalisation des désavantages

III. Tâches et activités

3.1 Activités

3.2 Évaluation des activités

3.3 Espace européen de l’enseignement supérieur

3.4 Admission et évaluation

IV. Ressources

4.1 Ressources, infrastructure et moyens financiers
Élargir davantage l'accès aux ressources 
en ligne

4.2 Qualification du personnel

4.3 Développement de carrière
Poursuivre la consolidation de 
l'Académie

V. Communication interne et externe

5.1 Communication transparente

5.2 Publication d’informations pertinentes

ARROW-ALT-LEFT
Arrow-Alt-Right
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6.1 Profil points forts - points faibles
Illustration 14 : profil des points forts et des points faibles d’Uni-
Distance d’après les résultats de l’auto-évaluation

6.2 Mesure 1 – développement de carrière 
 du personnel scientifique
UniDistance soutient les activités de recherche de son personnel 
scientifique par des mesures d’encouragement appropriées. Elle 
réduira encore le nombre de chargé-e-s de cours pour poursuivre 
la consolidation de son académie. Pour atteindre cet objectif, elle 
proposera des postes de doctorant-e-s et de post-doc d’ici 2023 
au plus tard et emploiera des professeur-e-s et des professeur-e-s 
ordinaires aux côtés des professeur-e-s associé-e-s et assistant-e-s.

6.3 Mesure 2 - disponibilité des ressources  
 en ligne
La collaboration avec la Médiathèque Valais sera étendue. Uni-
Distance souhaite intégrer le Consortium des bibliothèques uni-
versitaires suisses 222 d’ici fin 2022 pour pouvoir négocier l’accès 
en ligne aux ressources documentaires par son intermédiaire.
Un poste à mi-temps de bibliothécaire/documentaliste/archiviste 
spécialisé-e sera consacré à la direction et la gestion des res-
sources scientifiques d’UniDistance.

6.4 Mesure 3 – conseil aux étudiant-e-s
Offre de cours de mise à niveau par le service EDUDL+ avec les 
faculty managers dans les domaines de la gestion du temps, de 
la gestion de l’organisation ou du contenu des statistiques, des 
mathématiques, etc. Ces cours de mise à niveau se déroulent 
dans le cadre de l’apprentissage individuel, sans attribution de 
crédits ECTS ni certificats.

Une offre de consultance doit être établie au niveau de la faculté 
et offrir des conseils en matière de carrière et de contenu ainsi 
qu’une orientation approfondie sur les attentes envers les études 
à distance et les défis de celles-ci.

Le troisième élément de ce service sera un coaching personnel 
pour les étudiant-e-s. L’offre sera assurée et mise en place par 
le personnel interne (essentiellement les faculty managers). La 
première version de ce service devrait voir le jour d’ici fin 2020.

6.5 Mesure 4 – plan d’action diversité
Le service Ressources humaines développera d’ici fin 2019 un 
plan d’action rassemblant des mesures de promotion de l’égalité 
des chances et instaurant un mécanisme de compensation des 
inégalités.

6.6 Mesure 5 – concept de développement  
 durable
L’unité Assurance de la qualité dirigera l’élaboration d’ici fin 
2019 d’un concept de développement durable dans lequel Uni-
Distance se fixera des objectifs et définira des mesures pour les 
atteindre.

Le concept s’inspirera des 17 objectifs de développement du-
rable de l’Agenda Nations Unies 2030 223. Il sera élaboré et mis 
en œuvre avec la participation de tous les groupes représentatifs 
d’UniDistance.

222 http://consortium.ch/ 223 https://www.un.org/sustainabledevelopment/ 
   development-agenda/

http://consortium.ch/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/%20development-agenda/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/%20development-agenda/
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Abréviation Description

AAQ Agence suisse d’accréditation et d’assurance qualité
AIU Accord intercantonal sur les contributions aux coûts de formation des hautes écoles universitaires 
 (accord intercantonal universitaire)
BRA Business Risk Assessment
CSHE Conférence suisse des hautes écoles
CUS Conférence universitaire suisse (prédécesseur de la CSHE)
EADTU European Association of Distance Teaching Universities
ECTS Système européen de transfert de crédit)
EDUDL+ Educational Development Unit in Distance Learning
EFQM European Foundation for Quality Management
ESG Standards and Guidelines for Quality Assurance in the European Higher Education Area
ETP Équivalent temps plein
FRDC Fonds de Recherche, Développement et Coopération
HESD Haute école spécialisée à distance
LAU Loi sur l’aide aux universités (loi fédérale du 8 octobre 1999)
LEHE Loi sur l’encouragement et la coordination des hautes écoles (loi fédérale du 30 septembre 2011)
LGQM Groupe de pilotage de la gestion de la qualité
OAQ Organe d’accréditation et d’assurance qualité (institution remplacée par l’AAQ)
Odoo-ERP Système administratif scolaire (Enterprise-Ressource-Planning)
OFS Office fédéral de la statistique
PDCA Le cycle PDCA (Plan : planifier – Do : exécuter – Check : vérifier – Act : optimiser)
Relevé ASBOS Adaptation de la statistique des étudiant-e-s au système de Bologne
SCI Système de contrôle interne
SEFRI Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation
SIUS Système d’information universitaire suisse
SKZ-CH Fondation centre de compétences pour les études à distance, le e-learning et la e-collaboration
StGrAk Groupe de pilotage accréditation
UniDistance Suisse Fondation Formation universitaire à distance, Suisse

7. Abréviations
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8. Glossaire

Fonction Description

Business Risk Assessment Le Business Risk Assessment évalue non seulement les risques internes mais aussi les 
risques liés à l’activité d’UniDistance.

Community Responsable des associations d’étudiant-e-s et/ou de diplômé-e-s des différentes fa-
cultés. Elle est encadrée et gérée par le service Formation continue, prestations de  
services & alumni,

Conseil académique Le conseil académique représente la fonction législative d’UniDistance et assiste la direc-
tion dans la réalisation de son mandat scientifique. Le conseil académique se compose du 
président ou de la présidente du conseil de fondation, du recteur ou de la rectrice ainsi 
que de représentant-e-s des doyen-ne-s, chargé-e-s de cours, assistant-e-s, étudiant-e-s, 
des directions des services administratifs et du personnel des services administratifs.

Doyenne / doyen Le doyen ou la doyenne dirige la faculté et la représente en interne et en externe.
Formation hybride (blended learning) Combine l’apprentissage assisté par ordinateur et l’enseignement classique, c’est-à-dire 

que les études comprennent l’apprentissage individuel, la formation en ligne encadrée et 
des études en présentiel.

Personnel administratif Personnel travaillant à l’administration des trois sites de Pfäffikon SZ, Sierre et Brigue.
Poste de professeur-e assistant-e  
avec Tenure Track

Le poste de professeur-e assistant-e avec Tenure Track est un poste de qualification 
généralement limité à max. 5 ans et permettant d’accéder au poste de professeur-e ex-
traordinaire à durée illimitée.

Professeur-e assistant-e Les professeur-e-s assistant-e-s font partie du collège de la faculté et remplissent leurs 
fonctions dans la recherche, l’enseignement, la promotion de la relève, les prestations de 
services et l’autogestion.

Professeur-e associé-e Les professeur-e-s associé-e-s engagé-e-s à temps plein ou à temps partiel par UniDis-
tance font partie du collège de la faculté et remplissent leurs fonctions dans la recherche, 
l’enseignement, la promotion de la relève, les prestations de services et l’autogestion.

Rôle de courtier Les étudiant-e-s peuvent s’inscrire dans certaines universités à distance étrangères via 
UniDistance. UniDistance organise des examens en Suisse et accompagne et encadre les 
étudiant-e-s pendant leurs études.

Services académiques Les Services académiques regroupent les Faculty services, les Student services, les Pres-
tations de services et alumni et l’Educational Development Unit in Distance Learning 
(EDUDL+).

Direction La direction est l’organe directeur opérationnel d’UniDistance. Elle assume toutes les ac-
tivités liées à la recherche, à l’enseignement et aux prestations de services universitaires 
déterminées par le conseil de fondation, le conseil académique, les conventions de pres-
tations conclues avec le canton et les normes de la formation et de la recherche universi-
taires. Elle se compose du recteur ou de la rectrice, du vice-recteur ou de la vice-rectrice 
Enseignement, du vice-recteur ou de la vice-rectrice Recherche, du directeur ou de la 
directrice Services académiques et du directeur ou de la directrice Services centraux.

Apprentissage à distance Cette forme d’apprentissage est conçue de sorte à combler une distance géographique 
entre les équipes enseignantes et les étudiant-e-s.

EFQM La European Foundation for Quality Management (EFQM) soutient l’amélioration d’or-
ganisations et exploite le modèle EFQM Excellence. Ce modèle offre un cadre de gestion 
complet utilisé par plus de 30 000 organisations en Europe. Depuis 20 ans, l’EFQM dé-
veloppe le modèle en se basant sur les expériences et l’apprentissage des organisations 
afin de garantir l’ancrage dans la réalité.
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E-learning Cette forme d’apprentissage est conçue de sorte à établir une communication en ligne 
entre les équipes enseignantes et les étudiant-e-s.

Direction élargie Tous les membres de la direction et les responsables des différents services font partie 
de la direction élargie.

E-xcellence L’instrument de qualité E-xcellence est une initiative fructueuse au sein de la European 
Association of Distance Teaching Universities (EADTU) et dirige un mouvement euro-
péen en faveur de l’assurance qualité dans le e-learning, plus précisément, la constitution 
d’une communauté d’évaluation de la qualité du e-learning.

Faculty manager Les faculty managers spécifiques à la filière travaillent dans ces services. Ils sont spé-
cialisés dans la discipline correspondante, soutiennent les prestations de gestion pour 
la faculté et assistent les doyen-ne-s et les directeurs-trices des filières dans la gestion 
académique de la filière concernée.

Faculty services Le service Faculty services est responsable du développement des différentes facultés et 
chaque faculty manager fait le lien entre l’administration et les doyen-ne-s de la faculté 
qu’il/elle représente.

Collège de la faculté Le collège de la faculté regroupe tous les professeur-e-s, tous les responsables de filière 
ainsi que deux représentant-e-s des chargé-e-s de cours, des assistant-e-s et des étu-
diant-e-s. Le collège de la faculté a les compétences et tâches suivantes : remise des titres 
et diplômes académiques adéquats (doctorats et habilitations en collaboration avec des 
universités) et élaboration des programmes d’études.

FRDC Fonds de Recherche, Développement et Coopération d’UniDistance
Système de contrôle interne Le système de contrôle interne compte parmi les mesures préventives importantes visant 

à assurer une gestion correcte, économique, efficace et conforme au droit. Cet instru-
ment sert surtout à évaluer les processus administratifs internes au niveau des risques 
financiers.

Learning outcomes  
(résultats d’apprentissage)

Les learning outcomes sont des « can do statements », c’est-à-dire des déclarations de 
ce qu’une personne sait, comprend et/ou est en mesure de faire à la fin d’un processus 
d’apprentissage. Ils sont formulés par les responsables d’études au niveau de chaque 
programme d’études, du module ou de l’unité d’apprentissage.

Chargé-e de cours Les chargé-e-s de cours sont engagé-e-s pour les cours dans les modules de formation 
de bachelor et de master pour un semestre ou une année d’études. Les contrats peuvent 
être prolongés.

Equipes enseignantes Chaque module d’une filière est encadré par une équipe enseignante. Chaque équipe 
enseignante se compose au moins d’un-e chargé-e de cours et d’un-e assistant-e.

Groupe de pilotage de la gestion de 
la qualité

Le LGQM se compose d’un représentant du comité exécutif du conseil de fondation 
qui préside le groupe de pilotage, du directeur Services centraux, du directeur Services 
académiques, du responsable informatique et du responsable de l’assurance qualité. Le 
LGQM peut attribuer des tâches aux collaborateurs internes en fonction des besoins. 
Le président rapporte les activités et l’état d’avancement des travaux régulièrement au 
comité exécutif du conseil de fondation.

Module Chaque filière se compose de plusieurs modules (unités d’apprentissage). Un module 
dure généralement un semestre et traite d’une partie spécifique de la filière.

Moodle Moodle est un système libre de gestion des cours orienté objet et une plateforme d’en-
seignement (ou « Learning Management System »). Le logiciel offre des possibilités de 
soutien des méthodes d’apprentissage et d’enseignement coopératives.
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nqf.ch-HS Le cadre de qualification pour le domaine des hautes écoles suisses nqf.ch-HS décrit 
et définit les niveaux et qualifications de la formation universitaire en Suisse à l’aide 
des éléments suivants : descripteurs génériques, conditions d’admission, crédits ECTS, 
diplômes.

Odoo-ERP  Système d’administration scolaire (Enterprise–Ressource–Planning)
« Admission 25+ » Le projet « Admission 25+ » s’adresse aux personnes qui souhaitent s’inscrire dans une 

filière de bachelor mais qui ne répondent pas à nos conditions d’admission. Pour pouvoir 
participer à nos filières de bachelor, il faut déposer un dossier de candidature valable et 
réussir un examen d’admission.

QM-Pilot Outil de gestion des processus basé sur une banque de données.
Gestion de la qualité La gestion de la qualité vise un niveau élevé de qualité dans tous les domaines d’activité 

de l’établissement. Tous les processus ayant lieu dans l’institution sont concernés. Tout 
tourne autour du développement du système d’assurance qualité selon les instruments 
existants et les mesures déjà réalisées.

Assurance qualité L’assurance qualité garantit la réalisation des objectifs stratégiques de l’institution.
Système d’assurance qualité L’ensemble des méthodes et des mesures d’assurance qualité ainsi que leur effet mutuel 

pour permettre une gestion de la qualité cohérente et orientée vers les objectifs.
Groupe de pilotage accréditation Le groupe de pilotage accréditation (StGrAk) a été créé pour garantir l’intégration de 

tous les groupes dans le processus d’accréditation institutionnelle. Le groupe s’occupe 
des normes de qualité, identifie et discute des mesures nécessaires à la réalisation de ces 
normes et est responsable du rapport d’auto-évaluation.

Comité exécutif du conseil de  
fondation

Le conseil de fondation constitue en son sein un comité composé de cinq membres. Les 
droits et obligations sont définis par le conseil de fondation dans un règlement.

Student manager Les student managers indépendants des filières aident les étudiant-e-s de l’inscription 
à la délivrance du diplôme dans toutes les questions administratives et sont également 
à la disposition des équipes enseignantes pour les aspects purement administratifs du 
service conseil.

Student services Le service Student services répond à toutes les personnes intéressées et aux étudiant-e-s 
ayant des questions liées aux études, à l’admission et à l’inscription.

Responsable de filière Représentent la filière vis-à-vis du collège de la faculté, de la direction et des personnes 
externes. Le/la responsable de filière est responsable de la qualité scientifique de l’ensei-
gnement et de la recherche dans la filière.

Conseil scientifique Se compose de cinq à neuf membres. Il conseille la direction dans toutes les questions 
liées à l’enseignement académique et à la recherche. Il est régulièrement informé de 
l’état des projets de formation et formule des propositions de nouvelles activités dans 
l’enseignement et la recherche. Le conseil scientifique veille à ce que les activités scienti-
fiques d’UniDistance soient soumises à une assurance qualité appropriée.

Services centraux Les services centraux regroupent les services Finances, Informatique, Marketing & com-
munication, Ressources humaines et Infrastructure.
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9. Annexes
Les annexes du rapport documentent les déclarations et les de-
scriptions faites dans le rapport d'auto-évaluation. Les annexes 
sont numérotées et énumérées dans l'ordre dans lequel elles sont 
mentionnées pour la première fois dans le texte.
Dans la version numérique du rapport, les annexes sont classées 
par chapitre.
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